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PROSTITUTION

NOUVEAUX
EXPRESS
DE LA STM
Dans un article publié samedi en
page A24, La Presse a annoncé que
trois nouvelles lignes de bus express
desserviraient la station de métro
Lionel-Groulx en provenance de
Sainte-Anne-de-Bellevue (405),
de Kirkland (425) et de Pierrefonds-
Roxboro. Cette dernière ligne por-
tera le numéro de circuit 485,
et non 475, comme nous l’avons
écrit par erreur. Nos excuses.

PRÉCISION

HUGO DE GRANDPRÉ

OTTAWA— L’interdiction de tenir une maison
de débauche est inconstitutionnelle et porte
atteinte à la sécurité des prostitués, a tranché
la Cour d’appel de l’Ontario.

Cette décision pourrait avoir des impacts
partout au Canada, dont au Québec, puisque
le plus haut tribunal de l’Ontario a donné 12
mois au gouvernement fédéral pour réécrire
l’article 210 du Code criminel, qui contient
cette interdiction.

Or, même si personne ne l’avait annoncé
officiellement, hier, tous s’entendaient pour
dire que le dossier serait sans doute porté en
appel devant la Cour suprême du Canada.

« Nous examinons la décision et nos
options juridiques», a fait savoir par courriel
une porte-parole du ministre de la Justice,
Rob Nicholson. «Nous continuons de croire
qu’il y a un besoin pour des lois contrôlant
la prostitution et ses effets sur la société», a-t-
elle ajouté.

On pourrait donc attendre encore plusieurs
mois, voire des années, avant de connaître les
impacts concrets de ce jugement. «Ça ne veut
certainement pas dire que du jour au lende-
main, tous les appartements vont devenir des
bordels», a insisté Patrice Corriveau, profes-
seur de criminologue à l’Université d’Ottawa.

Autres dispositions
Outre la question des maisons de débau-

che, la Cour d’appel a jugé qu’il n’était pas
illégal pour une personne de vivre des fruits
de la prostitution d’une autre, sauf dans un
contexte d’exploitation. Par exemple, une
prostituée pourrait faire appel aux services

d’un agent de sécurité pour mieux se pro-
téger. Mais un proxénète ne pourrait légale-
ment prétendre remplir ces fonctions.

La Cour a par contre refusé d’invalider l’ar-
ticle 213 (1) (c) du Code criminel, qui interdit
les communications entre un travailleur du
sexe et un client potentiel dans le but de com-
mettre un acte de prostitution. Cette partie
de la décision a grandement déçu les deman-
deresses et différents groupes de défense des
travailleuses du sexe (voir autre texte). Le
tribunal était partagé sur cette question.

L es c i nq juges ont dû pa r cou r i r
25 000 pages de preuve, contenues dans
88 volumes. L’argument des demanderesses,
trois travailleuses du sexe, était largement
basé sur les dangers encourus par leurs
collègues dans leur vie quotidienne. Ils
faisaient valoir que l’état actuel du droit
brimait leur droit à la vie, à la liberté et à
la sécurité, tel que prévu à l’article 7 de la
Charte.

«La preuve dans cette affaire suggère qu’il
existe un taux d’homicide très élevé chez les
prostitués et que la majorité des victimes
sont des prostitués de la rue, ont conclu les
juges. Également, bien que les prostitués
qui travaillent à l’intérieur sont victimes de
la violence, le taux de violence est beaucoup
plus élevé et la nature de la violence est plus
extrême, pour les prostitués qui travaillent
dans la rue.»

La prostitution n’est pas en soi illégale au
Canada, ont-ils noté. Mais les règles pénales
sont formulées d’une telle manière que le
seul moyen de vendre du sexe sans enfrein-
dre la loi est de rencontrer le client chez lui ou
dans un hôtel.

La décision d’hier risque de relancer le
débat. Les juges se sont défendus de vouloir
faire eux-mêmes ce débat. «Ça demeure la
tâche du Parlement de répondre avec de nou-
velles lois qui respectent les exigences de la
Charte», ont-ils toutefois encouragé.

OTTAWA — La réaction des
groupes de travailleuses du sexe
était mitigée, hier, devant la
décision de la Cour d’appel de
l’Ontario.

D’une part, le fait que
l’interdiction de tenir une maison
de débauche ait été invalidée est
une victoire, ont-ils noté.

Mais ce n’est qu’une demi-
victoire, puisque la Cour a
refusé de lever l’interdiction faite
aux clients et aux travailleuses
du sexe de communiquer sur la
place publique.

«C’est difficile pour moi
d’être heureuse, a déclaré
Amy Lebovitch, l’une des
demanderesses. Peut-être
que dans un an, on n’aura plus
l’interdiction des maisons de
débauche. Mais mes collègues
dans la rue vont toujours faire

face aux arrestations et aux
dangers. »

Selon des groupes comme
Stella et Sex Professionnals of
Canada, cette interdiction de
communiquer nuit grandement
à la sécurité des travailleuses
du sexe. Par exemple, elles
n’ont pas le temps de juger un
individu ni d’évaluer la situation
avant de monter dans un
véhicule, disent-ils.

Le professeur de criminologie
à l’Université d’Ottawa Patrice
Corriveau estime que la décision
d’hier marque néanmoins une
avancée significative pour les
droits de ces travailleuses.

«C’est un pas dans la
bonne direction, mais il reste
encore beaucoup de chemin
à faire, a-t-il dit. Ce n’est pas
seulement une question pénale.

C’est une question sociale :
qu’est-ce qu’on fait pour réduire
les méfaits ? »

«C’est la porte d’entrée et
ça va forcer à rouvrir le débat,
mais ça ne réglera pas tous les
problèmes», a-t-il ajouté.

Ottawa devra maintenant
déterminer s’il portera la
cause en appel devant la Cour
suprême du Canada. La brève
déclaration, hier, du ministre
fédéral de la Justice pouvait
laisser croire qu’il n’hésiterait pas
longtemps : «Comme l’a dit le
premier ministre, la prostitution
est néfaste pour la société et
fait du mal aux communautés,
aux femmes et à des personnes
vulnérables », a déclaré Rob
Nicholson.

— Hugo De Grandpré

Des réactions en demi-teintes

«Les gouvernements doivent
intervenir dans ce débat juridique
pour mieux protéger les femmes
victimes de ce commerce et afin de
les aider, par des services appropriés,
à se sortir du cercle vicieux de la
prostitution», estime la présidente
du Conseil du statut de la femme
(CSF). Julie Miville-Dechêne est en
désaccord avec le tribunal, estimant
que la grande majorité des prostituées
n’ont pas véritablement choisi de
vendre leur corps au plus offrant.
— Denis Lessard
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PROSTITUTION

TERRI JEAN
BEDFORD
52 ans,
a travaillé comme prostituée
dans plusieurs villes canadiennes,
dans la rue, dans des salons de
massage ou comme escorte. «Elle
espère reprendre son travail de
dominatrice si elle gagne sa cause»,
peut-on lire dans la décision.

LES DEMANDERESSES

Une décision naïve

Il y a deux sujets dans cette
histoire. Le premier : faut-
il légaliser les bordels ? Le

second : qui des juges ou
des parlementaires doit en
décider?

Pour une affaire aussi contro-
versée, on peut s’étonner que les
cinq juges de la Cour d’appel de
l’Ontario qui l’ont entendue
aient été d’accord sur l’essentiel.
À l’unanimité, ils ont conclu
que l’interdiction de tenir une
«maison de débauche» et de
«vivre des fruits de la prostitu-
tion» doit être invalidée.

Ils déclarent invalide un arti-
cle du Code criminel (sur les
maisons de débauche) et don-
nent un an au Parlement pour
le récrire.

Mais ils ne s’arrêtent pas
là. Ils font ce que fort peu de
juges ont fait depuis l’adoption
de la Charte canadienne il y a
30 ans: ils ajoutent des mots à

un autre article pour le rendre
valide.

Ainsi, on pourra vivre des
fruits de la prostitution «sauf si
c’est dans un contexte d’exploi-
tation». Ils pensent ainsi barrer
la route à la légalisation du
métier de proxénète, mais veu-
lent permettre aux prostituées
d’embaucher du personnel de
sécurité. D’ailleurs, sauf sus-
pension par la Cour suprême,
cette mesure entrera en vigueur
dès le 25 avril.

En effet, c’est en plaidant le
droit à la vie et à la sécurité que
les prostituées ont convaincu
les juges.

Interdire les maisons de
débauche rend un métier dan-
gereux encore plus dangereux,
concluent les juges de la Cour la
plus influente au pays – après la
Cour suprême.

Pourquoi ? Parce que cela
incite les prostituées à faire

leur métier dans la rue, sans
sécurité.

Seul point de désaccord :
à trois contre deux, les juges
maintiennent la validité de
l’infraction de communiquer à
des fins de prostitution.

On peut s’en étonner, puis-
que, selon la même logique,
cette interdiction rend plus
difficile la sélection sécuri-
taire des clients, en forçant
les prostituées à se dépêcher
de conclure une entente avant
que la police arrive. Mais la
majorité juge que la tranquil-
lité des communautés justifie
une telle interdiction.

■ ■ ■

Est-ce que vraiment cela
changera la vie des prostituées?
Ça me semble très naïf de le
penser. Peut-être le crime orga-
nisé n’aura-t-il que la vie plus
facile.

Ce monsieur qui suit la
fille partout et qui compte son
argent, est-ce un « pimp » ?
Mais non, c’est un agent de
sécurité, monsieur le juge! Et
ce bordel légal, appartient-il à
la mafia ou à cette dame? N’en
est-elle que le prête-nom?

On n’éradiquera pas la pros-
titution de rue ni l’exploitation

des femmes avec des mesures
comme ça.

Ce n’est pas nécessairement
parce qu’elles ne peuvent pas
travailler dans un bordel que
des filles font le trottoir. C’est
parce qu’il y a un marché pour
ça, que des clients ne veulent
pas autre chose qu’une passe
dans l’endroit de leur choix,
et que ces filles-là n’ont pas
tellement d’options.

■ ■ ■

Bref, le rapport de cause à
effet entre les interdictions
du Code criminel et la vio-
lence faite aux prostituées ne
me paraît pas clair du tout. Et
je doute que de récrire la loi
comme le veut la Cour chan-
gera quoi que ce soit.

Il ne suffit pas de dire que
la violence est « inhérente »
au métier, comme le plai-
dait le procureur général du
Canada. Si, par des effets
pervers, la loi aggrave cette
violence, on peut la déclarer
invalide.

Le problème, c’est qu’on
ne peut pas vraiment nous
convaincre que la solution
judiciaire est la meilleure, ou
la seule, pour faire face à ce
problème.

Et quand cette démons-
tration ne peut pas vraiment
être faite, c’est qu’on entre
sur le terrain de l’opportunité
politique. Qu’est-ce qui vaut
le mieux, comme politique
sociale ? Les pays qui ont
légalisé la prostitution ont
pris toutes sortes de chemins
– aller-retour des fois. C’est le
métier des politiciens.

L’an dernier, j’ai applaudi la
décision de la Cour suprême
dans l’affaire du site d’injec-
tion supervisée Insite, de
Vancouver : les juges ont forcé
Ottawa à y permettre la pos-
session de drogue.

C’est un cas qui est proche
parent. Mais les données sont
claires, l’expérience est cir-
conscrite, le milieu soutient
ce centre de santé et on peut
montrer une relation de cause
à effet chiffrée entre l’arrivée
de ce centre et la diminution
des morts et des surdoses.

Dans le cas de la prosti-
tution, phénomène vaste et
multiforme, c’est loin d’être le
cas. Et les juges ne sont pas les
mieux placés pour y trouver
des remèdes.

S
Pour joindre notre
chroniqueur : yves.
boisvert@lapresse.ca

YVES
BOISVERT
CHRONIQUE

AMY
LEBOVITCH
33 ans,
elle a été active à Montréal, Ottawa
et Toronto. Elle travaille actuellement
à partir de chez elle. Elle a suivi
des cours de criminologie et de
psychologie à l’Université d’Ottawa,
et de travail social à l’Université
Ryerson.

VALERIE
SCOTT
53 ans,
a, elle aussi, travaillé dans la rue
et dans des salons de massage.
Elle offre maintenant ses services
chez elle ou à l’hôtel.
Elle est chef de la direction du groupe
Sex Professionnals of Canada.

PHOTO LA PRESSE CANADIENNE
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Malgré la décision de la Cour d’appel de l’Ontario, ce n’est probablement pas dès demain que des maisons closes auront pignon sur rue légalement au Canada, comme ici dans le Red Light
d’Amsterdam aux Pays-Bas. Le gouvernement Harper a laissé entendre, hier, qu’il pourrait porter la cause devant le plus haut tribunal du pays.
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SHAUNAVAIT BU
PIERRE
FOGLIA
CHRONIQUE

E n 2007, Shaun Côté a
22 ans. Ça ne va pas du
tout dans sa vie. Marié

très jeune, il vient de se sépa-
rer. Il a perdu la garde de sa
petite fille de 2 ans. Il noie
sa déprime dans le travail – il
est soudeur chez Bombardier
à Granby – et, les fins de
semaine, il boit. Beaucoup.

Je buvais mes émotions. Je
buvais, je buvais, j’étais même
pas soûl. Je l’étais, mais ça ne
paraissait pas.

Ce vendredi-là – c’était en
octobre –, avec un ami de chez
Bombardier, ils ont fermé le
Bora, un bar de Granby qui
n’existe plus, à 4 h du matin.
Puis ils sont allés à Montréal,
comme ça, un flash de gars
soûls. Ils s’étaient mis en tête
d’aller à une vente-trottoir. Ils
n’ont jamais trouvé de vente-
trottoir. De toute façon, il
pleuvait à boire debout et tout
à coup, dans leur brouillard
éthylique, ils se sont souvenus
qu’ils devaient travailler ce
samedi matin.

Retour au parc industriel
de Granby. L’ami, trop fati-
gué, s’endort dans la Pontiac
Sunfire. Mais Shaun va effec-
tivement travailler jusqu’à
midi. À midi , il remonte
dans sa voiture, où dort tou-
jours son ami. Il décide de le
conduire chez lui.

Et c’est là, pas très loin de
son lieu de travail, dans un
virage de la 139 Nord, que
Shaun s’est endormi.

Face-à-face avec une auto
conduite par un monsieur
de 6 4 a n s , don t Shau n
ignore encore aujourd’hui la
condition. Il sait seulement
qu’il n’est pas mort mais
que les séquelles sont très
sérieuses.

Shaun est dans le coma, les
ambulanciers ont perdu ses
signes vitaux. Il va pourtant
finir par se réveiller :

Tu sais où t’es?
Ce n’était pas difficile à

deviner, j ’étais plogué de
partout. Dans un hôpital ? À
Granby?

Non . T ’e s au CH U de
Sherbrooke. Tu te souviens de
ce qui s’est passé?

Non. J’étais dans un bar ?
J’ai mangé une volée?

Non. T’as eu un accident.

J’ai tout de suite pensé à
mon chum dans l’auto. J’ai tué
quelqu’un?

Ils n’avaient pas le droit de
me le dire. J’ai su assez rapi-
dement que mon chum s’en
tirerait mais que le monsieur
dans l’autre voiture avait été
blessé très sérieusement.

Pendant que j’étais dans le
coma, la police avait obtenu
un télémandat pour me faire
faire une prise de sang. J’avais
134 mg d’alcool pour 100 ml
de sang, presque le double
de la limite permise. J’ai été
accusé de conduite avec facul-
tés affaiblies ayant causé des
lésions à deux personnes.

■ ■ ■

Les choses ont traîné pen-
dant deux ans avant que je
me retrouve devant un juge.
Sur le conseil de mon avocate,
qui m’a dit carrément : plaide
coupable, de toute façon, tu
mérites de faire du temps,
t’es passé bien proche de tuer
quelqu’un, j’ai effectivement
plaidé coupable.

Le juge m’a condamné à
18 mois en me disant : je ne
t’envoie pas en prison pour te
punir mais pour te responsa-
biliser, penses-y.

Les policiers m’ont aussitôt
passé les menottes et, quand
ils m’ont emmené, il y a deux
types qui ont applaudi. J’ai
compris que ce devait être
les fils du monsieur que j’ai
blessé.

J’ai fait huit mois à la pri-
son Talbot, à Sherbrooke.
C’est pas l’enfer comme on
raconte, mais c’est pas facile
non plus. Le pire, c’est l’en-
nui. En sortant, j’ai fait sept
autres mois dans une maison
de transition. Je vais retrou-
ver mon droit de conduire cet
automne, je n’ai pas repris
une goutte d’alcool depuis
l’accident.

Granby est une petite ville,
j’ai fini par rencontrer des gens
qui connaissaient le monsieur
que j’ai blessé. J’ai demandé
à la police si je pouvais aller
prendre de ses nouvelles et
m’excuser. Ils m’ont dit que
c’était une très mauvaise idée,
que cela pourrait passer pour
du harcèlement.

Je m’y suis pris autrement
en m’adressant à un organisme
qui s’appelle Justice alterna-
tive et Médiation, dont c’est
justement la job de faire de la
médiation. Mon souhait a été
adressé par eux au CAVAC
(Centre d’aide aux victimes
d’actes criminels). La réponse
est revenue: non, le monsieur
ne veut pas vous voir, ne veut
rien savoir. Je comprends.

■ ■ ■

Shaun donne des conféren-
ces dans les écoles, dans les
maisons des jeunes ; Justice
alternative et Médiation a fait
un documentaire avec son his-
toire : ça me fait du bien d’en
parler, j’espère que ça fait du
bien à ceux qui m’écoutent...
L’autre jour, une fille assez
jeune, 16 ans peut-être, est
venue me voir après la confé-
rence. Elle m’a dit : ça m’arrive
de conduire après avoir bu,
c’est la première fois que je
réalise que c’est pas juste moi
que je peux tuer. Je vais y
penser la prochaine fois.

Le sergent Hugo Lizotte,
agent des relations avec la
communauté au poste de la
SQ à Dunham, qui parraine
parfois les interventions de
Shaun, note une baisse sen-
sible des accidents étiquetés
[jeunes-vitesse-alcool], baisse

qu’il attribue à plus de sur-
veillance policière, plus de
prévention active aussi, aux
messages de la SAAQ et de
MAAD (les Mères contre
l’alcool au volant) ainsi qu’à
des initiatives de plus en plus
nombreuses comme celles de
Shaun.

Dans la période qui précède
les bals de fin d’études, la
SQ de ma région convie les
milliers d’ados dans un aréna
pour une saisissante repro-
duction d’accident, avec des
ambulanciers, les pompiers et
leurs pinces de désincarcéra-
tion, des morts et des blessés
simulés, des cris, des sirè-
nes, de la fumée, et ça mar-
che, note le sergent Lizotte.
Ils sortent de là ébranlés,
impressionnés.

Il ajoute que des peines
plus sévères contribueraient
aussi à faire baisser les statis-
tiques. Les chauffards accusés
de conduite avec capacités
affaiblies – et c’est encore plus
vrai dans le cas des mineurs –
s’en sortent trop souvent avec
des peines à purger dans la
communauté.

L e t r a va i l l e u r s o c i a l
Luc Genest, du bureau de
Granby de Justice alterna-
tive et Médiation, désigne
les parents : c’est aux parents
plus qu’à l’école, plus qu’à la
police, plus qu’à n’importe

qui de donner des leçons de
conduite à leurs enfants – au
sens le plus large de conduite,
bien sûr.

J’ai assisté à une des inter-
ventions de Shaun dans une
maison de jeunes dans une
petite ville près de chez moi.
C’est vrai que l’écoute était
grande. I l reste que plu-
sieurs des ados qui étaient
là ce jour-là ont reçu son
témoignage comme le récit
d’une aventure : cool, man,
t’es allé en prison, comment
c’est ? Dans la discussion qui
a suivi, ceux-là ont dit que
Shaun se flagellait peut-être
un peu trop : un accident, c’est
un accident, t’as payé ta dette
à société, man, la vie continue,
vroum-vroum.

Si vous voulez mon avis,
tout est dans cette petite
phrase – un accident, c’est
un accident – , qui cerne
à la fois notre culture de
la vitesse mais aussi cette
inconscience particulière de
l’Autre, cet Autre qu’on se
dépêche d’aider quand il est
enseveli dans un tremblement
de terre à l’autre bout de la
terre, mais qu’on est prêt à
tuer aussi, comme ça, comme
rien, quand c’est notre voisin
qui s’en vient sur cette route
où, soûl et gelé, on roule à
180 km/h.

Non, c’est pas un accident.

PHOTO ARCHIVES, LA VOIX DE L’EST

J’ai assisté à une des interventions de Shaun dans une maison de jeunes. C’est vrai que l’écoute était grande. Il
reste que plusieurs des ados qui étaient là ont reçu son témoignage comme le récit d’une aventure : cool, man, t’es
allé en prison, comment c’est ?
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TAR MAC
ELITE 2011
PRIX COURANT : 2 37999$
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ALLEZ SPORT
2011
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VITA X3 LOW
ENTRY 2011
PRIX COURANT : 57999$

46999$

SIRRUS
SPORT 2011
PRIX COURANT : 68999$

54999$

Les quantités
sont limitées.

• QUÉBEC PLACE STE-FOY, GALERIES DE LA CAPITALE, VIEUX-QUÉBEC • MONTRÉAL CENTRE-VILLE, PROMENADES ST-BRUNO, CARREFOUR LAVAL
• SHERBROOKE CARREFOUR DE L’ESTRIE • COMMANDES TÉLÉPHONIQUES 1-877-666-1840

LE BAS AUTOFIXANT
RÉSILLE DE
PIERRE CARDIN

999

Économisez 28% sur un essentiel

d’été de la collection City Line de

Pierre Cardin. Se fixe sur la cuisse

par une élégante bande de dentelle

siliconée, découpée en festons,

large de 8 cm pour une tenue

impeccable. Noir ou vison. P.m.g.

Rég. 14.00 style 7201.



ACTUALITÉS

ISABELLE HACHEY

GHARYAN, LIBYE
Le chantier désert s’étend au
pied des montagnes ocre de
Gharyan, à 80 kilomètres au
sud de Tripoli. Des chiens
maigres et sales errent au
milieu des bâtiments laissés à
l’abandon. Un jeune milicien,
kalachnikov en bandoulière,
ramasse un badge militaire
dans la poussière. « Army,
Kadhafi», explique-t-il après
l’avoir examiné un moment.

D’un geste brusque, il jette
le bout de tissu et le piétine
rageusement.

Nous sommes au cœur du
chantier le plus controversé de
l’histoire de SNC-Lavalin: une
prison «moderne» qui aurait dû
accueillir 4000 détenus libyens,
n’eut été la chute du régime bru-
tal de Mouammar Kadhafi.

Le projet de 275 millions de
dollars était piloté par l’Agence
exécutive du Corps des ingé-
nieurs libyen, une unité civile
et militaire mise sur pied par
SNC-Lavalin et Saadi Kadhafi,
le troisième fils de l’ancien
dictateur.

Les 500 ouvriers – pour
la plupa r t Ph i l ippins et
Thaïlandais – employés par la
firme montréalaise ont fui en

catastrophe en février 2011, au
début de l’insurrection.

I ls ont tout la issé der-
rière eux : effets personnels,
papiers, valises. Des vête-
ments sèchent toujours sur
des cordes. Les dortoirs ont été
saccagés.

Mais les pilleurs n’ont pas
touché aux plans de la prison
et aux documents rangés dans
les bureaux administratifs de
la firme en déroute.

Les habitants de Gharyan
savaient bien peu de choses de
cette prison quand les ouvriers

de SNC ont planté leurs pel-
les dans cette zone isolée, en
2010. Mais ils avaient peur,
raconte Adel Naji , porte-
parole du conseil municipal.

«On avait peur, mais on ne
pouvait rien dire. Les agents
de la police secrète étaient
partout. Personne n’avait le
droit de critiquer. »

«Gharyan a toujours été une
ville hostile à Kadhafi, ajoute-
t-il. C’est ce qui a poussé le
régime à construire ici cette
prison, qui devait être la plus
grosse et la plus sûre du pays.
C’était pour inspirer la crainte
chez les gens.»

Désormais libérés, les gens
de Gharyan n’en savent pas
beaucoup plus sur l’avenir
de ce chantier abandonné
depuis des mois, et encore
moins sur la controverse qui
secoue SNC-Lavalin à l’autre
bout de la planète.

Le nouveau chef du conseil
municipal, Yanis Mohadeb,
avoue n’avoir jamais entendu
parler des liens étroits entre-
tenus par la firme canadienne
avec l’ancien régime.

Il fronce les sourcils en appre-
nant la controverse. «Si cette

entreprise a commis des actes
illégaux, par exemple en aidant
Saadi Kadhafi à fuir la Libye,
alors elle ne reviendra plus
jamais ici, c’est sûr», tranche-t-il.

«Comme Guantanamo»
Les plans de la prison,

consultés par La Presse, sont
signés RB Architects. Cette
modeste firme de Philadelphie
est dirigée par Ramla Benaïssa,
qui a étudié à l’Université
McGill et travaillé à Montréal.

La prison devait comprendre
une aile réservée aux fem-
mes (400 détenues) ainsi que
trois ailes pour les hommes: à

sécurité maximale (600 déte-
nus), moyenne (1800 détenus)
et basse (1200 détenus).

La prison aurait été munie
d’infirmeries, de terrains de soc-
cer, de locaux pour les visiteurs
et de centres d’éducation. Les
prisonniers auraient eu accès à
des douches et à la lumière du
jour dans leurs cellules.

Ces plans révèlent la volonté
deKadhafi de redorer son image
à l’étranger en érigeant une pri-
son moderne, à mille lieues
des geôles sordides décrites par
les organismes de défense des
droits de la personne.

«Depuis 2010, on voyait bien
qu’ils construisaient une énorme
prison, avec des caméras et des
technologies modernes. On
se disait que ce serait comme
Guantanamo », raconte Jalil
Misrati, un habitant de Gharyan.

Avant la chute de Kadhafi,
SNC-Lavalin avait défendu
son projet controversé en
expliquant que la prison serait
la première du pays à répon-
dre aux plus hautes normes
internationales de respect des
droits de la personne.

M. Misrati rejette l’argument
du revers de la main. «Cette
prison aurait été utilisée pour
torturer les gens, comme les
autres. Kadhafi n’a jamais rien
fait de bon pour les Libyens.»

P
TOUT SUR LA DÉMISSION
DE PIERRE DUHAIME,
PRÉSIDENT DE SNC-
LAVALIN, DANS
LA PRESSE AFFAIRES

Au cœur de la prison de Gharyan, chantier controversé de SNC-Lavalin en Libye

«On avait peur, mais
on ne pouvait rien dire » GHARYAN, LIBYE — Impossible

de manquer le sigle de l’Agence
exécutive du Corps des ingénieurs
libyen, qui marie le logo bleu de
SNC-Lavalin au drapeau vert
du régime Kadhafi, en visitant le
chantier de la prison de Gharyan.
Il orne l’entrée, les murs, les
uniformes et le terrain de basket.
On en trouve même une sculpture
devant les bureaux administratifs
du chantier.
Selon des documents consultés

sur place, le siège de l’Agence
– dirigée par Edis Zagorac, le
mari de l’ancienne ambassadrice
du Canada à Tripoli, Sandra
McCardell – se trouvait au
« Palais des invités » de Kadhafi,
au cœur de la capitale libyenne.
Les employés de l’Agence
devaient d’ailleurs libérer les lieux
lorsque le dictateur recevait des
invités de marque.
Protégé par un haut mur, ce

luxueux complexe est désormais
occupé par les membres du
Conseil national de transition de
la nouvelle Libye.
L’Agence, une société détenue

conjointement par Saadi Kadhafi
et SNC-Lavalin, était chargée
de réaliser des projets civils et
militaires.
Lors de la création de l’Agence

en 2008, Riadh Ben Aïssa,
ancien grand patron de SNC-
Lavalin en Afrique du Nord, a
offert un service de consultation
en matière de défense au fils du
dictateur, a révélé le Globe and
Mail en janvier. Ce contrat d’un
million de dollars incluait les
conseils d’anciens hauts gradés
de l’armée canadienne.
— Isabelle Hachey

Mélange
toxique

PHOTO ISABELLE HACHEY, LA PRESSE

La prison que SNC-Lavalin a construite dans le sud de la Libye aurait dû accueillir 4000 détenus libyens, n’eut été la chute de Mouammar Kadhafi. Le projet était évalué à 275 millions de dollars.

«Gharyan a toujours été une ville hostile à Kadhafi.
C’est ce qui a poussé le régime à construire ici cette
prison. C’était pour inspirer la crainte chez les gens. »
— Adel Naji, porte-parole du conseil municipal
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ACTUALITÉS

ENTREFILETS

Le bar que loue Québec depuis deux ans
afin de promouvoir la culture québécoise
au festival South by Southwest d’Austin
était une façade du crime organisé pour
blanchir l’argent de la drogue, ont révélé
les procureurs américains la semaine
dernière.
Cette année encore, la manifestation

Planète Québec s’est installée du 9 au
18 mars au Spill Bar dans le cadre du festival
de la musique et du multimédia. Pour l’usage
des lieux, le gouvernement québécois a payé
42 000$ en deux ans à une firme liée à
South by Southwest.

Le FBI a perquisitionné dans l’établissement
jeudi dernier, quatre jours après le départ des
Québécois.
Dix personnes ont été arrêtées, dont

le propriétaire. Les autorités croient que
certains accusés distribuaient d’importantes
quantités de cocaïne et utilisaient leurs
entreprises pour blanchir leurs profits. Le
Spill a vu sa licence suspendue dans la foulée
des arrestations.
Outre les spectacles d’artistes québécois,

le Spill a accueilli cette année la ministre de
la Culture Christine St-Pierre pour le cocktail
d’ouverture de Planète Québec.

Le ministère de la Culture et la Délégation
du Québec à Atlanta n’étaient évidemment
pas au courant de l’enquête du FBI lorsqu’ils
ont organisé l’activité.
«La délégation du Québec ne traite pas

directement avec le Spill Bar, mais plutôt avec
une firme, High Beam Events. C’est cette
firme qu’on paye», explique Chantal Gagnon,
attachée de presse de Christine St-Pierre.
«C’est sûr qu’il n’y a pas encore de verdict

de culpabilité, mais ça va entrer en jeu au
moment du choix de l’emplacement pour
2013», ajoute-t-elle.
– Vincent Larouche

South by Southwest La scène de Planète
Québec, une façade du crime organisé ?

Recours
collectif
autorisé
contre les
clercs de
Saint-Viateur

La Cour supérieure deMontréal a
autorisé hier les victimes d’agressions
sexuelles de l’Institut Raymond-Dewar
à intenter un recours collectif contre
les clercs Saint-Viateur, lesquels, de
1940 à 1982, avaient la responsabilité
de l’établissement, alors connu comme
l’Institut des sourds deMontréal.
En tout, 34 agresseurs ont été

identifiés, 28 religieux et 6 laïcs. Une
quinzaine d’anciens pensionnaires et
victimes d’agressions sexuelles se sont
déjà manifestés.
La requête a été lancée il y a

un an et demi par Serge D’Arcy,
pensionnaire de l’Institut de 1964
à 1972. Il avait 9 ans quand il a
commencé à être violé par huit
hommes: des religieux, mais aussi
deux employés, dont un professeur.
La Congrégation Saint-Viateur

pourrait devoir verser des indemnités
de 100 000$ à chaque victime.
– Anabelle Nicoud

Unnéonazi et
ses tatouages
devant le juge
L’adhésion de Julien Leclerc à une

idéologie néonazie doit être considérée
comme un facteur aggravant qui doit
lui valoir une peine plus sévère, selon la
poursuite.
En août 2008, le jeune homme a

attaqué et blessé au cours de la même
soirée un groupe d’Arabes et un chauffeur
de taxi haïtien au centre-ville de Montréal.
Au terme d’un procès, il a été reconnu
coupable de voies de fait graves, de voies
de fait et de méfait.
Julien Leclerc a les mots White Power

gravés tout le long d’un bras, et d’autres
inscriptions racistes sur la poitrine. Hier,
à l’étape des plaidoiries sur la peine au
palais de justice de Montréal, la poursuite
a voulu faire témoigner un enquêteur de la
division des renseignements de la police de
Montréal sur la signification des tatouages.
Bien que l’accusé ait été déclaré

coupable depuis déjà un an, le juge Pierre
Labelle a préféré reporter au 4 juin sa
décision au sujet de l’expertise du policier.
D’ici là, Julien Leclerc est en liberté
provisoire.
– Caroline Touzin

Enfants
maltraités
Marâtre de
nouveau jugée
Des coups de poing, de pied, de
marteau, de bâton, de règle ; les
repas avariés, les crises d’hystérie, la
torture psychologique et les gestes
sexuels… La liste des sévices qu’une
femme aurait infligés à ses trois
enfants dans les années 80 et 90
n’en finit plus de s’allonger.
C’est ce qui ressort du témoignage

qu’une femme de 33 ans a livré,
parfois en sanglotant, hier, à la
première journée du procès de sa
mère. Cette dernière, que nous
identifierons par V.G. afin de
protéger l’identité de ses victimes,
fait face à plusieurs accusations,
dont voies de fait armées, agression
sexuelle et menaces. Il s’agit d’un
deuxième procès pour cette
marâtre alléguée. En 2005, elle
avait été déclarée coupable de
diverses accusations et condamnée
à une peine de deux ans moins un
jour à purger dans la collectivité.
Insatisfaites pour des raisons
opposées, les deux parties avaient
interjeté appel. La Cour d’appel a vu
des erreurs de droit dans le jugement
et a ordonné un nouveau procès.
Le temps écoulé n’a manifestement
pas effacé la rancœur que la fille
entretient à l’égard de sa mère. «J’ai
33 ans, j’ai quitté la maison à 14 ans.
Ça ne guérit jamais», a-t-elle dit en
pleurant.
– Christiane Desjardins

PHOTO ÉMILIE CÔTÉ, ARCHIVES LA PRESSE

Ariane Moffat photographiée il y a deux semaines sur la scène du Spill Bar, théâtre de l’événement Planète Québec, en marge du festival
South by Southwest à Austin, au Texas.

PHOTO ARCHIVES LA PRESSE

Julien Leclerc a été reconnu coupable.
Il doit revenir devant le juge
le 4 juin prochain.
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LA FACTURE
CE SOIR 19H30
AVEC PIERRE CRAIG

Radio-Canada.ca/lafacture

Brûlures d’estomac, arthrite, caries dentaires, migraines, etc.
Les colliers en bois de noisetier possèdent-ils des vertus
pouvant soulager la douleur causée par ces maux?

Pur Noisetier. Pur placebo?



ENVIRONNEMENT

CHARLES CÔTÉ

Il ne faut plus se gêner pour
le dire : les vagues de chaleur
qui fracassent tous les records,
comme celle qui a enveloppé
l’est du continent la semaine
dernière, ne se seraient
probablement pas produites si
la terre n’était pas en train de se
réchauffer.

C’est ce qu’affirment deux
climatologues dans un article
publié dimanche dans la pres-
tigieuse revue Nature Climate
Change. Ils invitent les scienti-
fiques à changer leur discours.

«Ces dernières années, nous
avons vu un nombre excep-
tionnellement élevé de vagues
de chaleur record et destruc-
trices, écrivent les auteurs.
Plusieurs études récentes
indiquent que plusieurs de ces
vagues de chaleur, et peut-être
la plupart d’entre elles, ne se
seraient pas produites sans le
réchauffement de la planète.»

L’article passe en revue plu-
sieurs études ayant porté sur
des phénomènes extrêmes :
vagues de chaleur, pluies
intenses et tempêtes.

Les auteurs, Dim Coumou
et Stefan Rahmstorf, sont
t ou s deu x r a t t a c hé s au
réputé Potsdam Institute for
Climate Change Research, en
Allemagne. Ils signalent que
l’affinement des recherches sur

le climat nous permet de dépar-
tager l’effet du réchauffement
et les extrêmes «naturels». «Il
est très probable que plusieurs
des événements extrêmes de
la dernière décennie ne se
seraient pas produits sans le
réchauffement de la planète dû
à l’action humaine», affirment
les auteurs.

Jusqu’à huit fois plus
de canicules

Actuellement, en Europe,
30% des records de chaleur
sont dus au réchauffement. La
durée des vagues de chaleur a
doublé en Europe de l’Ouest
entre 1880 et 2005. Dans l’est
de la Méditerranée, l’inten-
sité, la durée et le nombre de

vagues de chaleur a été multi-
plié par six ou huit depuis les
années 60.

Actuellement, aux États-
Unis et en Australie, il y a deux
fois plus de records de chaleur
que de records de froid.

Et sur l’ensemble des conti-
nents, les étés extrêmement
chauds frappent maintenant

10% du territoire, compara-
tivement à seulement 0,1 ou
0,2% durant la période allant
de 1951 à 1980. C’est de 50 à
100 fois plus.

Cependant, affirment les
climatologues, certains phé-
nomènes continuent d’être
mal compris, dont les blocages
atmosphériques comme celui
qui a donné les températures
exceptionnelles de la semaine
dernière.

Incertitude
L’impact du nouveau cli-

mat est moins facilement
décelable en ce qui concerne
les précipitations extrêmes,
comme celles qui ont causé
les inondations au Pakistan
en 2010.

Néanmoins, des tendances
se dégagent. En Europe, aux
États-Unis et en Australie, les
indicateurs de précipitations
intenses sont à la hausse. Et il
est difficile d’ignorer les lois
de la physique : plus l’air est
chaud, plus il peut contenir
de l’humidité. On observe
que l’atmosphère terrestre
contient 4% plus d’humidité
aujourd’hui que dans les
années 70.

Pour ce qui est des tem-
pêtes, ouragans et cyclones,
l’incertitude demeure.

« P lu s ieu r s c l ima to lo -
gues, dont nous-mêmes, ont
coutume de répondre aux
médias après des événements
extrêmes avec la phrase vou-
lant qu’un événement précis
ne peut être attribué directe-
ment au réchauffement de la
planète, relatent les auteurs.
Trop souvent, le public com-
prend que l’événement n’est
pas lié au réchauffement,
alors que cela peut être le
cas. »

Les vagues de chaleur causées
par… le réchauffement

PHOTO ALAIN ROBERGE, LA PRESSE

«Ces dernières années, nous avons vu un nombre exceptionnellement élevé de vagues de chaleur record et
destructrices», écrivent les auteurs de l’étude parue dans la revue Nature Climate Change. Ces considérations
n’ont pas empêché les Montréalais de se réjouir et de profiter des chauds rayons du soleil la semaine dernière.

Gentilly-2
Le PQ inquiet
Le PQ se dit «énormément
inquiet» des dépassements de coûts
appréhendés pour la réfection de
la centrale nucléaire Gentilly-2.
Samedi dernier, La Presse a révélé
que l’estimation des coûts serait
passée de 1,9 milliard de dollars à
plus de 3 milliards, et que Hydro-
Québec a déjà dépensé 800
millions dans le projet même si
le gouvernement Charest n’a
pas encore donné le feu vert. Le
péquiste Bernard Drainville regrette
que la société d’État ait déjà acheté
de l’équipement pour ces travaux,
comme nous l’avons écrit. «S’il n’y
a pas de réfection, on l’aura payé
pour rien, à moins qu’une clause
prévoie qu’on puisse les retourner»,
dit-il. Option nationale, par la voix
de son chef, Jean-Martin Aussant,
demande aussi la fermeture de la
centrale. «Quand Gentilly-2 a été
construite, ça a coûté environ trois
fois plus que prévu, et on se dirige
vers ça avec la réfection», dit le
député de Nicolet-Yamaska, où se
trouve la centrale.
– Paul Journet

Gaz de schiste
Des impacts
«terribles» en
Pennsylvanie
Des élus et des citoyens sont
revenus inquiets de leur voyage en
Pennsylvanie, après avoir constaté
de visu dans cet État américain
les impacts de l’exploration et de
l’exploitation du gaz de schiste.
Au lendemain de son retour, la

porte-parole du Parti québécois
(PQ) en matière de mines et de
gaz de schiste, Martine Ouellet,
qui faisait partie de la délégation,
a estimé hier que les techniques
d’exploitation en Pennsylvanie
avaient des impacts « terribles» pour
les agriculteurs et les citoyens qui se
trouvent à proximité des puits.
« Il y a des réductions de

production pouvant atteindre jusqu’à
50% chez les agriculteurs qui
possèdent des fermes laitières, a dit
Mme Ouellet. Je ne pensais pas que
les études étaient aussi avancées.»
La députée du PQ a rappelé qu’en

plus de contaminer l’eau potable,
les produits chimiques issus de la
fracturation hydraulique polluent l’air
et engendrent une augmentation du
smog, des problèmes de santé et de
gestation, notamment.
«Certains agriculteurs ont signé

des ententes avec des sociétés
minières après de beaux discours,
a-t-elle rappelé. Une agricultrice
m’a dit : “Ne soyez pas aussi naïve
que moi. Si vous devez signer
une entente avec une compagnie
gazière, consultez un avocat”.»
– La Presse Canadienne
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UNE FINALE SOUS
HAUTE TENSION

RÉALISATEUR : FRANÇOIS GINGRAS



L’événement
Printemps 4MATICMCsans frais
Mercedes-Benz
De plus, obtenez vos trois premières mensualités gratuitement.

Mercedes-Benz Canada Inc., 2012. 4MATICMC : valeur de 2 200$. ** Les frais de transport et de préparation de 2 045$, les frais du RDPRM de 85$, la taxe sur le climatiseur de 100$ et les droits sur les pneus de 15$ sont maintenant inclus dans le versement initial et le prix d’achat final. *Les trois premières mensualités sont supprimées pour les modèles Coupé
C 250, berline C 250 4MATICMC et GLK 350 4MATICMC 2012 (jusqu’à un maximum de 1 350 $/1 350 $/1 650 $ incluant les taxes) dans le cadre des programmes de location et (jusqu’à un maximum de 1 950 $/1 950 $/2 250 $ incluant les taxes) dans le cadre des programmes de financement. Les mensualités gratuites s’appliquent uniquement aux nouveaux
modèles de Classes C (berline et coupé), GLK et E 2012. Ne s’applique pas aux modèlesAMG. Offres de location et de financement basées sur les nouveaux modèles C 250 Coupé, C 250 Berline 4MATICMC avec ensemble Sport et GLK 350 4MATICMC 2012 proposées uniquement par l’intermédiaire des Services financiers Mercedes-Benz sur approbation du crédit,
pendant une durée limitée. Exemple basé sur une location de 498$/498$/535$ par mois pendant 48 mois. Versement initial ou reprise équivalente de 2 995$/1 995$/1 995$ plus dépôt de sécurité de 600$/600$/650$ et taxes applicables dus à la date d’entrée en vigueur du bail. PDSF à partir de 39 900$/41 190$/43 800$. Taux annuel de 4,9%/3,9%/3,9
%. Obligation totale de 27 499$/ 26 499$/28 325$. Kilométrage limité à 18 000 km par an (0,20 $/km supplémentaire). Exemple de financement basé sur un terme de 60 mois au taux annuel de 2,9%/1,9 %/1,9% et un PDSF de 39 900 $/41 190$/43 800$. Le paiement mensuel est de 791$/828$/846$ (avant taxes) avec un versement initial de 1995$ ou une
reprise équivalente. Le coût de l’emprunt est de 2 220$/3 486$/2 353$ pour une obligation totale de 47 460$/49 680$/50 760$. Frais d’immatriculation, d’enregistrement et d’assurance, « écoprélèvement » (si applicable) et frais assimilés imposés au fabricant (s’ils sont perçus par le concessionnaire) ainsi que TPS et TVQ en sus. Le concessionnaire peut louer
ou offrir du financement à prix moindre. Les offres peuvent changer sans préavis et ne peuvent être jumelées à d’autres offres. Voyez votre concessionnaire Mercedes-Benz autorisé pour les détails ou communiquez avec le Service à la clientèle de Mercedes-Benz au 1 800 387-0100. L’offre se termine le 31 mars 2012. Modèles illustrés pour référence seulement.

Profitez d’un meilleur contrôle, quelles que soient les conditions, grâce à notre
système primé de traction intégrale permanente 4MATICMC, offert sans frais
supplémentaires sur une vaste gamme de modèles2. Une valeur de 2 200$

Montréal
Automobiles Silver Star inc.
7800, boul. Décarie, Montréal

514 735-3172

laval
Mercedes-Benz Laval

3131, autoroute 440 Ouest, Laval
450 681-2500

rIvE-SUD
Mercedes-Benz Rive-Sud

4844, boul. Taschereau, Greenfield Park
450 672-2720

wESt ISlanD
Mercedes-Benz West Island

4525, boul. St-Jean, Dollard-des-Ormeaux
514 620-5900

BoUchErvIllE
Duval Mercedes-Benz

1530, rue Ampère, Boucherville
450 449-0222

BlaInvIllE
Mercedes-Benz Blainville

10000, rue du Plein-Air, Mirabel
450 435-1313

FINANCEMENT À L’ACHAT TAUX À LA LOCATION PAIEMENTS MENSUELS VERSEMENT INITIAL

1,9%* 3,9%* 498$* 1 995$
TERME DE 60 MOIS BAIL DE 48 MOIS

BERLINE C 250 4MATICMC

ENSEMBLE SpoRT 2012 pRIX ToTAL : 43 435$**

3 PREMIÈRES MENSUALITÉS GRATUITES

FINANCEMENT À L’ACHAT TAUX À LA LOCATION PAIEMENTS MENSUELS VERSEMENT INITIAL

1,9%* 3,9%* 535$* 1 995$
TERME DE 60 MOIS BAIL DE 48 MOIS

CLASSE GLK 4MATICMC 2012
pRIX ToTAL : 46 045$**

3 PREMIÈRES MENSUALITÉS GRATUITES

FINANCEMENT À L’ACHAT TAUX À LA LOCATION PAIEMENTS MENSUELS VERSEMENT INITIAL

2,9%* 4,9%* 498$* 2 995$
TERME DE 60 MOIS BAIL DE 48 MOIS

3 PREMIÈRES MENSUALITÉS GRATUITES

CLASSE C CoUpÉ 2012
pRIX ToTAL : 42145$**



ACTUALITÉS

ISABELLE DUBÉ

Le gouvernement met t ra
prochainement en place une
liste d’attente unique pour les
garderies, a appris La Presse.
La ministre de la Famille,
Yolande James, avoue ne
pas savoir le nombre exact
d’enfants qui ont besoin d’une
place en garderie. Le système
amélioré de gestion des listes
devrait remédier à cette situa-
tion, selon le gouvernement.

Inscrire son enfant pour
espérer obtenir une place en
garderie est un véritable cau-
chemar pour de nombreux
parents. La plupart doivent
s ’insc r i re sur di f férentes
listes, puisque le BILA, le
Bureau d’inscription sur une
liste d’attente centralisée, ne
regroupe pas toutes les garde-
ries. Pour rendre la vie plus
facile aux parents, la ministre
de la Famille travaille, entres
autres , avec l’Association
québécoise des CPE et les
guichets régionaux d’accès
aux places. « Il faut que ça
soit plus rapide, il faut que ça
soit plus efficace», dit-elle. Il
faut que le parent soit capable
de dire : "Je fais un appel, je
sais qu’une fois que j’ai parlé
à cette personne-là, mon nom
est sur la liste."»

Éliminer les doublons
Les détails de ce nouveau sys-

tème doivent encore être peaufi-
nés, puisque les consultations
avec différents partenaires ne
sont pas terminées. Chose cer-
taine, la ministre de la Famille
souhaite éliminer une fois pour
toutes ce qu’on appelle les dou-
blons: «Ce n’est pas nécessai-
rement tout le monde [sur ces
listes] qui n’a pas accès à une
place à 7$; il y a actuellement

des parents qui ont accès à une
place, mais qui sont sur des lis-
tes d’attente parce qu’ils veulent
une place en CPE.»

La direction du Bureau
d’inscription sur une liste
d’attente centralisée (BILA) de
la Montérégie croit cependant
que les doublons ne seraient
que d’environ 1% et que sa

liste compte actuellement
34 000 enfants en attente d’une
place à 7$.

Pas assez de places
Cette situation inquiète la

députée provinciale d’Iberville
et porte-parole de l’opposition
officielle en matière de famille,
Marie Bouillé, puisque la

ministre n’a annoncé que
15 000 nouvelles places d’ici
2016 pour tout le Québec. «Il
en faudrait le double, affirme-
t-elle. Là, on se retrouve dans
une espèce de trou béant où la
ministre n’a pas le contrôle sur
la situation.»

Bien que la députée péquiste
estime qu’une liste d’attente

unique soit une bonne nou-
velle même si elle arrive un
peu tard, elle soutient qu’il
faut se pencher rapidement
sur un problème plus criant :
le manque de places.

Regardez la vidéo d’Isabelle
Dubé et Hugo-Sébastien
Aubert sur lapresse.ca/garderies

GARDERIES

Enfin une liste d’attente unique

PHOTO ARCHIVES LA PRESSE

Inscrire son enfant pour espérer obtenir une place en garderie est un véritable cauchemar pour de nombreux parents. La plupart doivent s’inscrire sur
différentes listes, puisque le BILA, le Bureau d’inscription sur une liste d’attente centralisée, ne regroupe pas toutes les garderies.

EXCLUSIF
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Les offres pièces et service se terminent le 30 avril 2012. Consultez votre conseiller technique pour tous les détails. Les taxes applicables et droits provinciaux exigibles sont en sus. Le concessionnaire peut vendre à moindre prix. Offre en vigueur chez les concessionnaires participants seulement. †† Pour pouvoir profiter du prix annoncé par un concurrent : (i) les pneus doivent être achetés et montés chez votre concessionnaire Ford participant; (ii) le client doit présenter l’annonce du concurrent (comportant
le prix inférieur), laquelle doit avoir été imprimée dans les 30 jours précédant le solde; et (iii) les pneus achetés doivent présenter les mêmes caractéristiques (marque, flancs,indices de vitesse et charge maximale) que celles indiquées dans l’annonce du concurrent. Offre valable uniquement chez les concessionnaires Ford participants. Cette offre se limite au coût des pneus et exclut la main-d’oeuvre, les tiges de soupapes, l’installation, l’équilibrage, les droits environnementaux sur les pneus neufs et les
taxes applicables. Cette offre ne s’applique pas aux prix annoncés à l’extérieur du Canada, dans eBay, ni ceux offerts par des grossistes de pneus (y compris Costco) et des cybercommerçants de pneus, dans le cadre de commandes spéciales, de fermeture, ou de liquidations pour abandon de produit ou autres raisons. Cette offre, d’une durée limitée, peut être annulée oumodifiée en tout temps sans préavis. Demandez les détails à votre conseiller technique. ‡‡ Les remises offertes sont des remises postales
du fabricant de pneus. Les fabricants Goodyear, Michelin, Bridgestone (par l’entremise d’une carte prépayée AMEX), Dunlop, BF Goodrich, Continental, Pirelli et Yokohama offrent ces remises. Les offres s’appliquent aux ensembles de 4 pneus admissibles, achetés et installés dans les établissements participants durant les périodes de promotion respectives pour chaque marque de pneus. Cette offre se limite au coût des pneus et exclut la main-d’oeuvre, les tiges de soupapes, l’installation, l’équilibrage,
les droits environnementaux sur les pneus neufs et les taxes applicables. Le montant des remises ainsi que les dates d’entrée en vigueur et d’expiration varient selon le fabricant de pneus. Il incombe au client de soumettre par la poste, au fabricant de pneus concerné, les formulaires et la preuve d’achat exigés dans une enveloppe suffisamment affranchie avant la date limite établie pour l’offre de remise. Consultez votre conseiller technique pour tous les détails et les formulaires de demande. † Offre
applicable à la plupart des marques de pneus vendus dans les établissements participants seulement pour une durée limitée. Les remises de prix varient comme suit : 7 $ sur les jantes de 12 et 14 po – 10 $ sur les jantes de 15 et 16 po – 12,50 $ sur les jantes de 17 po – 15 $ sur les jantes de 18 et 20 po – 20 $ sur les jantes de 21 po – 25 $ sur les jantes de 22 po et plus. Tous les détails chez votre concessionnaire. ± S’applique aux véhicules à roues arrière simples seulement. Les versions équipées d’un moteur
diesel ne sont pas admissibles. * Jusqu’à 5 litres d’huile. Cette offre ne s’applique pas aux moteurs diesel. ◊ Ce montant est établi pour une Ford Fusion équipée d’un moteur V6 et d’une boîte automatique, dont la cote de consommation mixte en ville et sur route est de 10 L/100 km (après mise au point), selon un kilométrage annuel de 24 000 km et un coût de 1,02 $ le litre d’essence. La réduction de la consommation de carburant et le taux de réduction des émissions dépendent du modèle, de
l’année-modèle et de l’état du véhicule.▲ La protection Ford n’est offert que pour les voitures et camionnettes non commerciales. En cas de défaillance d’une pièce admissible Motorcraft®, Ford ou approuvée par Ford résultant d’un vice dematériau ou de fabrication, d’usure ou de corrosion, elle sera remplacée sans frais, tant et aussi longtemps que l’acheteur initial de ladite pièce possède le véhicule sur lequel elle a été installée. Lamain-d’oeuvre est couverte pendant les 12 premiers mois ou 20 000 km
(selon la première éventualité) à partir de la date d’installation. Les plaquettes de freins de secours ne sont pas admissibles selon les conditions de ce plan de protection. Pour obtenir tous les détails et pour en savoir plus sur les restrictions, consultez votre conseiller technique. ** Les plaquettes ou segments de freins de secours sont exclus. L’usinage ou le remplacement des disques et tambours peut être effectué moyennant des frais supplémentaires. © Ford du Canada Limitée 2012. Tous droits réservés.

Évènement service printanier

LE GRAND
É

Faites confiance aux experts qui connaissent votre véhicule Ford de fond en comble : les techniciens certifiés de Ford.
Pour obtenir plus de détails sur nos offres, consultez votre conseiller technique ou notre siteWeb.

LE

PLAN‡

5999$
‡

•La vérification des
courroies, des liquides
et des pneus ne va pas
sans une inspection
jusqu’à 83 points.*

•Des techniciens certifiés
de Ford utilisant des
pièces certifiées Ford

C’EST BIEN PLUS QUE DE
L’HUILE*ET UN FILTRE.

UNRENOUVEAUPOURVOSFREINS. GRÂCE
À LAPROTECTIONFORD, CEPOURRAIT
BIENÊTRE LADERNIÈRE FOISQUEVOUS
AYEZÀACHETERDESPLAQUETTESOUDES
SEGMENTSDEFREINSMOTORCRAFT®, TANT
QUEVOUSPOSSÉDEZVOTREVÉHICULE.▲

14999$**POUR
SEULEMENT

La
Protection

Ford†
PLAQUETTES ET
SEGMENTS DE FREINS

MOTORCRAFT®

INCLUANT L’INSTALLATION

PNEUS
PERSONNENEVENDDE
PNEUSÀMEILLEURPRIX††

DE PLUS
Confiez-nous l’entreposage de vos pneus d’hiver. ±
Offert chez les concessionnaires participants.

120$ 100$

DEQUALITÉ
SUPÉRIEURE

REMISES POSTALES DU
FABRICANTDE PNEUS
POUVANTATTEINDRE‡‡

POURUNTEMPS LIMITÉ,

PAR ENSEMBLE DE 4 PNEUS †

POUR LA PLUPARTDESMARQUES.

RABAIS
ALLANT
JUSQU’À

Les vacances en famille approchent,
à grand pas; faites confiance aux
techniciens de Ford afin de vous
assurer que votre véhicule soit prêt.

Les va
à gran
techn
assur



ACTUALITÉS

TOMMY CHOUINARD

QUÉBEC — Le ministère de
la Famille se retrouve avec
un autre conflit sur les bras.
Les 500 garderies privées non
subventionnées du Québec lui
réclament jusqu’à 50 millions
de dollars par année. Elles
préparent des manifestations
le mois prochain à Montréal et
à Québec.

Ces garderies, dont les tarifs
sont d’environ 35$ par jour,
se disent victimes d’injustice.
Québec a refusé qu’elles par-
ticipent à l’appel d’offres pour
l’attribution de 15 000 nouvel-
les places subventionnées (à
7$). De plus, dans son budget

de la semaine dernière, il n’a
pas bonifié le crédit d’impôt
pour les services de garde, grâce
auquel les parents qui paient
plus de 7$ peuvent réduire leur
facture. Des garderies risquent
de fermer leurs portes, selon
Marie-Claude Collin, cofonda-
trice de leur coalition.

Elles demandent au gouver-
nement de 35$ à 45$ par jour
pour chaque enfant. Ce serait
à peu près l’équivalent de ce
que reçoivent les 649 garderies
privées subventionnées.

La facture atteindrait de 30
à 50 millions par année, selon
la coalition. Elle négocie avec
la ministre Yolande James
depuis le 28 octobre, mais les

pourparlers piétinent. « On
commence à appliquer des
moyens de pression», affirme
Marie-Claude Collin. Des
manifestations sont prévues en
avril à Montréal et à Québec.

Au cabinet de Mme James,
on se limite à dire qu’un
comité de travail a été créé
pour «analyser la situation»
des garderies privées non
subventionnées.

Pas seules
Ces garderies ne sont pas les

seules à vouloir descendre dans
la rue. Comme La Presse l’a indi-
qué hier, les garderies privées
subventionnées préparent elles
aussi des moyens de pression.
Elles demandent une hausse
de leurs subventions de 20 mil-
lions de dollars par année.

Louis Sénécal, directeur
généra l de l ’A ssoc ia t ion
québécoise des centres de
la petite enfance (AQCPE),
estime que les garderies pri-
vées subventionnées n’ont
pas à se plaindre. Elles ont
fait des profits de 98 600$ en
moyenne en 2009-2010, selon
un document du ministère
de la Famille. Il condamne la
prolifération des garderies non
subventionnées au cours des
dernières années dans la fou-
lée de l’instauration du crédit
d’impôt. Cette mesure devrait
être abolie et les sommes récu-
pérées devraient être consa-
crées à la création de places en
CPE, plaide-t-il.

Autre conflit dans les garderies
500 établissements privés non subventionnés font monter la pression sur Québec

PHOTO ALAIN ROBERGE, ARCHIVES LA PRESSE

Les garderies privées non subventionnées se disent victimes d’injustice et réclament à Québec de 35$ à 45$ par
jour, par enfant.

EXCLUSIF

GARDERIES AU QUÉBEC

512
Nombre de garderies privées
non subventionnées

26 991
Nombre de places
dans les garderies privées
non subventionnées

216 838
Nombre de places à 7$ par jour
(CPE, garderies privées
et milieu familial)

Les garderies privées subventionnées préparent
elles aussi des moyens de pression. Elles demandent
une hausse de leurs subventions de 20 millions de dollars
par année.
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ACTUALITÉS

PASCALE BRETON

Une semaine cruciale s’amorce
pour le mouvement étudiant.
Le nombre de jours manqués
en raison de la grève commence
à poser problème, au point où
des syndicats de professeurs se
réunissent cette semaine pour
discuter de la question.

Si la g rève perdu re la
semaine prochaine, certains
établissements d’enseigne-
ment devront empiéter sur la
période estivale.

Au collégial, la loi prévoit
obligatoirement des trimes-
tres de 82 jours, évaluations
incluses. Les étudiants doi-
vent suivre une formation de
45 heures dans chaque cours.

Les professeurs doivent
aussi bénéficier de deux mois
de vacances entre le 15 juin et
le 1er septembre.

«Nous ne sommes pas loin
du moment où il va falloir se
poser des questions», affirme le
président de la Fédération natio-
nale des enseignants du Québec
(FNEEQ-CSN), Jean Trudelle.

Convocation à huis clos
Préoccupée par la situa-

tion, la Fédération a d’ailleurs
convoqué les 46 syndicats
qui la composent – soit 85%
du réseau collégial – pour
discuter de la question à huis
clos jeudi. Une conférence de
presse suivra.

La grève étudiante, qui a
été déclenchée à la mi-février,

risque d’entraîner des coûts
supplémentaires, surtout si
des cours doivent être repris
le week-end, comme le laisse
entrevoir la ministre de l’Édu-
cation, Line Beauchamp.

«Il y a un problème qui se
pose avec la convention col-
lective, explique M. Trudelle
en réitérant toutefois l’appui
de ses membres aux étudiants.

Les contrats de travail au
collégial prévoient de l’ensei-
gnement le soir, dans des
situations exceptionnelles,
mais pas les week-ends.

La grève étudiante en est
à sa sixième semaine. Les
premières facultés universi-
taires ont décrété la grève le
14 février. Au collégial, c’est le
cégep du Vieux Montréal qui

a déclenché le mouvement le
17 février.

« Nous sommes encore
dans une zone aménageable,
mais on est très préoccupés
par la situation de quelques
collèges », confirme le pré-
sident-directeur général de
la Fédération des cégeps du
Québec, Jean Beauchesne, en
entrevue.

I l sou l igne que quatre
cégeps sont en grève depuis
plus de quatre semaines, tan-
dis que sept autres le sont
depuis plus de trois semaines.
Cela représente au total le
quart du réseau des cégeps.

Scénarios à l’étude
Plusieurs universités et col-

lèges songent à des scénarios
pour permettre aux étudiants
de rattraper leur trimestre.

Au cégep de l’Outaouais, la
direction révise la situation de
semaine en semaine. Le calen-
drier s’échelonne désormais
jusqu’au 14 juin, une donne
qui pourrait changer puisque
les étudiants se prononcent
tous les vendredis sur la
reconduction de la grève.

Plusieurs associations son-
dent d’ailleurs leurs mem-
bres cette semaine. Hier, pas
moins de cinq établissements
ont choisi de reconduire la
grève, dont les étudiants en
traduction de l’Université de
Montréal, qui ont décrété une
grève illimitée jusqu’à ce que
le gouvernement «dépose une
offre».

En 2005, la grève avait duré
près de sept semaines. Une
quinzaine de cégeps avaient
dû prolonger leur trimestre
jusqu’à la fin du mois de juin.
Le trimestre d’automne avait
même été décalé dans certains
cas. Au plus fort du mou-
vement, 200 000 étudiants
étaient en grève.

GRÈVE ÉTUDIANTE AU NIVEAU COLLÉGIAL

Les vacances pourraient être amputées

PHOTOOLIVIER PONTBRIAND

Une manifestation étudiante devant l’hôtel de ville de Montréal.

Les étudiants avaient promis de ne
pas lâcher prise après leur grande
manifestation du 22 mars, et ils
ont tenu parole hier. Tôt le matin,
des entrées de l’Université de
Montréal et de l’UQAM ont été
bloquées. Un groupe d’étudiants
est ensuite allé dire sa façon de
penser au ministre des Finances,
Raymond Bachand, et au recteur
de l’Université de Montréal, Guy
Breton, réunis à l’hôtel de ville
de Montréal. Des cégépiens ont
plus tard occupé les bureaux de
la Fédération des cégeps, avant
de marcher vers le collège de
Rosemont. Chemin faisant, un
manifestant a fracassé une vitrine
de la SAQ avant d’être pourchassé
par la police jusque dans la station
de métro Jarry. Des étudiants les y
ont suivis, et les agents, désormais
en nombre inférieur, ont aspergé des
manifestants de gaz-poivre. D’autres
manifestations, pacifiques dans la
majorité des cas, ont eu lieu un peu
partout au Québec.
— David Santerre

Manifestations
Les étudiants
coriaces

Le Conservatoire de musique de
Montréal n’entend pas à rire avec
les violons discordants.
L’école a suspendu

temporairement l’une de ses
professeures pour avoir reconnu
la grève des étudiants de
l’établissement, selon l’association
étudiante locale. Liette Yergeau
aurait fait parvenir un courriel
avertissant ses élèves qu’elle ne
pénaliserait pas les grévistes qui
s’absentent de ses cours. « Il s’agit
d’un geste déplorable qui constitue
une violation sérieuse et importante
de votre obligation de loyauté , lui a
répondu le Conservatoire dans une
lettre mise en ligne par les étudiants.
Nous n’avons d’autre choix que
de vous suspendre sans solde
pour deux jours.»
L’Association étudiante du

Conservatoire de musique de
Montréal a dénoncé la décision de
leur école, appuyant la «professeure
émérite» qui a eu « le courage et
l’honnêteté d’appuyer le mouvement
étudiant». Dans un communiqué,
l’établissement a simplement
souligné qu’elle entendait appliquer
« les règles [...] liées à l’assiduité»
parce que les examens finaux
seraient impossibles à repousser.
Le Conservatoire de musique
de Montréal n’a pas rappelé
La Presse pour expliquer sa position
sur le cas de Mme Yergeau.
— Phillipe Teiscera-Lessard

Appui à la
contestation
Une prof
suspendue
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Subaru est le seul constructeur à
recevoir une mention « Meilleur choix

sécurité » de l’IIHS pour tous ses
modèles, et ce, pour une troisième

année consécutive.

Meilleur
choix sécurité†

IMPREZA 2012
MEILLEURE VOITURE COMPACTE

IMPREZA 2012

‡

Subaru nommée Meilleure marque
grand public par ALG Canada pour
une troisième année consécutive.

L’événement

BEAU TEMPS,
MAUVAIS TEMPS!

229$◊

par mois/48 mois, taxes en sus

2.0i 4 portes 2012
Location à partir de

• Comptant exigé : 2 489,80 $
(taxes en sus) ou échange équivalent

• Montant total exigé avant le début
de location : 3 143,03 $ (taxes incluses)

229$◊

par mois/48 mois, taxes en sus

2.0i 5 portes 2012
Location à partir de

• Comptant exigé : 2 811,12 $
(taxes en sus) ou échange équivalent

• Montant total exigé avant le début
de location : 3 512,46 $ (taxes incluses)

À la location
dépôt
de sécurité0$

km alloués
24 000 km/année

km excédentaires
0,10 $/km

À la locationCaractéristiques offertes sur la Impreza 2012

TRANSMISSIONTRACTION MOTEUR

Système de traction intégrale
symétrique à prise constante
Subaru

De série

Transmission CVT Lineartronic®

(boîte à variation continue)
en option pour un rendement
énergétique remarquable

Tout nouveau moteur
BOXER SUBARU
de 2,0 litres

De série

Indice d’octane recommandé : 87

Économie d’essence (l/100 km)

CVT Lineartronic® Ville 7,5 / Route 5,5
5MT Ville 8,3 / Route 5,9

Rendement énergétique remarquable
grâce à la transmission CVT Lineartronic®

(boîte à variation continue) en option

LE VÉHICULE AWD LE PLUS
ÉCOÉNERGÉTIQUEΔ

Japonais et plus encore ! www.quebec.concessionsubaru.ca

◊ À la location, les frais d’inscription au Registre des droits personnels et réels mobiliers sont inclus. Transport et préparation inclus. Immatriculation (prix varie selon le client) et assurances en sus. Recyclage Québec, droit sur les pneus neufs inclus. Le concessionnaire peut
offrir un prix ou taux moindre. Offres applicables sur approbation de crédit des Services Financiers Subaru par TCCI. Δ La comparaison se fonde sur les cotes de rendement énergétique estimatives sur l’autoroute de Ressources naturelles Canada pour tous les véhicules à
traction intégrale de l’année 2011. Il est possible de parcourir jusqu’à 1 000 km avec un plein de carburant, selon la cote de consommation estimative du constructeur de 5,5 l/100 km (route) pour une Subaru Impreza 2012 équipée d’une boîte automatique à variation continue
et d’un réservoir de 55 l. La consommation réelle sera variable selon les conditions routières, les habitudes de conduite et la charge du véhicule. † Mention « Meilleur choix sécurité » pour la Impreza 2012. Une cote « Bonne » constitue la meilleure cote possible à l’essai de
résistance de toit (test de capotage) ainsi que dans les essais de collision frontale déportée à 40 mi/h (65 km/h), de collision latérale à 31 mi/h (50 km/h) et de collision arrière à 20 mi/h (32 km/h) réalisés par l’Institut des assureurs américains (IIHS) (www.iihs.org). Un véhicule
doit avoir obtenu la cote « Bonne » aux quatre essais de collision et doit offrir un programme de stabilité électronique (ESC) (Contrôle de la dynamique du véhicule) pour mériter la distinction « Meilleur choix sécurité ». ‡ Prix valeurs résiduelles 2012 ALG Canada pour la Subaru
Impreza, segment voiture compacte. Pour plus d’information sur ces offres, voyez votre concessionnaire Subaru participant. Photo(s) à titre indicatif seulement. Les spécifications techniques sont sujettes à changement sans préavis. Offres valables jusqu’au 31 mars 2012.

CONCEPT AUTOMOBILES
GRANBY

JOHN SCOTTI SUBARU
ANJOU

SUBARU-MONTRÉAL
MONTRÉAL

SUBARU DE LAVAL
LAVAL

SUBARU BROSSARD
BROSSARD

SUBARU SAINTE-AGATHE
SAINTE-AGATHE-DES-MONTS

SUBARU SAINT-HYACINTHE
SAINT-HYACINTHE

SUBARU REPENTIGNY
REPENTIGNY

SUBARU DES SOURCES
DOLLARD-DES-ORMEAUX

SUBARU RIVE-NORD
BOISBRIAND

JOLIETTE SUBARU
JOLIETTE

LACHUTE SUBARU
BROWNSBURG



ACTUALITÉS

PHILIPPE
TEISCEIRA-LESSARD

Les chambres de commerce
lancent un cri d’alarme : un
prolongement de la session
des cégépiens et des étudiants
universitaires en grève pour-
rait créer une grave pénurie
de main-d’œuvre temporaire
cet été.

Le débrayage n’a pas que des
impacts sur la vie des étudiants
québécois. Selon Françoise
Bertrand, PDG de la Fédération
des chambres de commerce du
Québec (FCCQ), c’est tout le
réseau touristique qui en pâtira
si la grève repousse la fin de la
session aux calendes grecques.

Problèmes dans le tourisme
«Je penserais que, dans le

tourisme, l’impact sera majeur»,
a expliqué Mme Bertrand, en
entrevue avec La Presse. «Ce sont
des maux de tête et des pertes
[financières] parce que si vous
n’avez pas le personnel, com-
ment allez-vous être capables
d’offrir les services?»

La FCCQ ne disposait tou-
tefois pas de chiffres précis
sur les pertes potentielles
pour le secteur privé. Même
son de cloche chez son collè-
gue de la métropole, Michel
Leblanc. Il y a deux semai-
nes, la Chambre de commerce
du Montréal métropolitain
a acheté des emplacements
publicitaires dans plusieurs
médias pour « briser des
mythes » relatifs à la grève
étudiante. Si les étudiants
devaient rattraper leurs cours
durant la période estivale,
« c ’est toute notre activité
économique qui en souffri-
rait », conclut notamment la
chambre.

M. Leblanc estime qu’il
s’agira notamment d’un pro-
blème majeur pour beaucoup
d’entreprises qui ne sont pas
dans le tourisme. « Les étu-
diants sont aussi une main-
d’œuvre qui travaille pendant
que les travailleurs annuels
prennent leurs vacances. Ça
va faire une pression dans les
entreprises», estime-t-il.

S i M . L e b l a n c e t
Mme Bertrand redoutent des
d i f f icu ltés pou r cer ta ins

secteurs économiques, ils
continuent d’appuyer la posi-
tion ferme du gouvernement

envers le mouvement étudiant.
Les deux organisations se
sont déjà positionnées pour la
hausse des droits de scolarité.

« Je trouve difficile pour
le gouvernement de revenir
à table [si les étudiants] font
une condition sine qua non
qu’il n’y ait pas de hausse des
droits de scolarité», explique
Françoise Bertrand.

«Jongler» avec
les disponibilités

À La Ronde, par exemple,
on dit «suivre la situation de
près». Catherine Tremblay, res-
ponsable des communications,
promet que le parc d’attractions
ouvrira ses portes le 19 mai,
comme prévu. La situation
obligera toutefois l’entreprise
à « jongler» avec les disponi-
bilités de ses jeunes employés,
admet-elle.

La main-d’œuvre estivale
de La Ronde est composée
« en grande partie » d’étu-
diants, mais les retraités y sont
aussi représentés, a spécifié
Mme Tremblay.

GRÈVE ÉTUDIANTE

Les entreprises craignent de manquer de main-d’œuvre

PHOTO FRANÇOIS ROY, ARCHIVES LA PRESSE

Catherine Tremblay, responsable des communications à La Ronde, assure
que le parc d’attractions ouvrira le 19mai, comme prévu. La situation obligera
toutefois l’entreprise à «jongler» avec les disponibilités de ses jeunes employés.

Tignasse blonde, traits fins, longues
jambes effilées, buste généreux,
Jenna Talackova semblait taillée
sur mesure pour les concours de
beauté, mais la femme transgenre a
été disqualifiée par la version locale
de Miss Univers.
La jeune femme de 23 ans de

Vancouver évaluait hier ses recours
juridiques après s’être retrouvée au
cœur d’une vive polémique.
Talackova faisait partie des

65 candidates pour la finale du
concours Miss Univers Canada, au
mois de mai prochain à Toronto,
mais les organisateurs l’ont
disqualifiée.
«Elle ne respecte pas les critères

pour la compétition », ont tranché
vendredi les organisateurs dans
un communiqué, précisant que
la jeune femme n’avait pas fourni
toutes les informations sur son
genre originel. «Nous respectons
ses buts, sa détermination et nous
lui souhaitons la meilleure des
chances » dans le futur, ont précisé
les organisateurs du concours.
La grande blonde est née avec

un sexe masculin, mais a suivi
une thérapie hormonale à partir
de l’âge de 14 ans et subi une
opération de changement de
sexe quelques années plus tard.
Une femme transgenre est une
personne s’identifiant comme
femme même si elle est née avec
les organes génitaux d’un homme.
L’affaire a fait couler beaucoup

d’encre dans la presse locale
au Canada anglais, alors que
des associations de défense
des transgenres ont accusé sur
la Toile les organisateurs du
concours d’avoir fait preuve de
discrimination, ce dont ils se
défendent.
« Je vais tenter de faire de cette

situation quelque chose de positif
afin que d’autres personnes dans
une situation similaire ne subissent
pas de discrimination », a confié
Jenna Talackova à la chaîne CTV.
– Agence France-Presse

MissUnivers
UneCanadienne
transgenre
disqualifiée
du concours

PHOTO LA PRESSE CANADIENNE

Jenna Talackova, 23 ans,
de Vancouver.
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* Nous paierons les frais d’assurance titres de base, les frais d’ouverture de dossier et une seule fois les frais de quittance (jusqu’à concurrence de 300 $). L’offre exclut les frais sur remboursement anticipé que vous
devrez peut-être payer. Le décaissement doit être d’au moins 50 000 $. † Les économies sont fondées sur une marge de crédit garantie de 100 000 $, les intérêts étant payés sur 10 ans, en comparant un taux d’intérêt
annuel de 3,5 % à un taux de 4,0 %. Le taux d’intérêt fluctuera en fonction du taux préférentiel et est sujet à changement en tout temps sans préavis. Le taux entre en vigueur le 10 février 2012. Ce produit est offert par la
Banque Royale du Canada sous réserve de ses critères de crédit standard. ®/MC Marque(s) de commerce de la Banque Royale du Canada. RBC et Banque Royale sont des marques de commerce de la Banque Royale du Canada.

Communiquez avec un conseiller en prêts hypothécaires
RBC Banque Royale® dès aujourd’hui.1 866 864-0420

Nous assumerons même vos frais de transfert*.
Passez à la marge de crédit Marge Proprio RBC® à 3,5 % (taux préférentiel + 0,5 %).
Vous pourriez économiser jusqu’à 5 000 $ en intérêts†. Offrez-vous un taux santé
dès aujourd’hui.

Passez à RBC et perdez 0,5 % en un instant,
et économisez.

MC

Bouger, ça rapporte! Allégez le
taux de votre marge de crédit
hypothécaire de 0,5%.
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La société pharmaceutique Sandoz a annoncé hier avoir terminé l’inspection
de ses stocks de morphine par injection, quelques jours après qu’une erreur
d’emballage en eut forcé le retrait.
Jeudi dernier, Santé Canada avait annoncé le rappel des médicaments,

après qu’un hôpital eut découvert que des ampoules étiquetées comme
étant du chlorhydrate d’isoprotérénol avaient été placées par erreur dans une
boîte dont la mention d’étiquetage indiquait qu’elle contenait du sulfate de
morphine.
Sandoz a précisé que toutes les boîtes contenant les produits des lots

touchés ont été inspectées et dûment identifiées. Selon la société, le renvoi
aux clients des produits inspectés a également repris. Elle a indiqué que la
quantité de médicaments inspectés et prêts à être utilisés équivaut à un mois
d’approvisionnement du marché.
– La Presse Canadienne

Sandoz L’inspection des
boîtes demorphine rappelées
est terminée

L’Université de Montréal a franchi un pas de plus vers la transformation de la gare de triage Outremont en campus
scientifique. Elle vient de recevoir l’autorisation de Québec de passer à la deuxième étape de réalisation du projet.
Acquis par l’Université de Montréal en 2006, le terrain de la gare de triage Outremont devrait accueillir deux
pavillons, ainsi qu’un nouveau quartier résidentiel. Les travaux visant à rendre le terrain «habitable» devraient
commencer dès le mois de mai. «Vous allez voir des pépines sur le terrain à Outremont pour la “viabilisation” dans
quelques semaines», a expliqué Guy Breton, recteur de l’Université de Montréal. Des dons philanthropiques de
100 millions de dollars seront nécessaires pour la réalisation du projet de construction. Le recteur Breton s’est dit
tout à fait confiant dans la possibilité d’atteindre cet objectif de financement. À terme, le campus Outremont sera
constitué de deux pavillons, dont l’un consacré à la recherche scientifique. Des terrains adjacents, propices à la
construction, seront vendus à des promoteurs par l’université.
– Philippe Teisceira-Lessard

Université deMontréal Lancement
de la phase 2 du campus scientifique

PHOTOOLIVIER PONTBRIAND, LA PRESSE

Gérald Tremblay, maire de Montréal, et Raymond Bachand, ministre des Finances du Québec, à la conférence
de l’Université de Montréal hier.

LA PRESSE CANADIENNE

QUÉBEC — Les 125 chiens et
la quinzaine de chats saisis
vendredi dernier dans un
centre d’élevage commercial
d’Adstock, dans la région
de Chaudière-Appalaches,
seront offerts à l’adoption.

Les raisons invoquées pour
procéder au retrait des ani-
maux sont liées aux mauvai-
ses conditions de garde.

Le ministère de l’Agri-
culture, des Pêcheries et de
l ’A limentation (MAPAQ)
a effectué la saisie en col-
laboration avec AN IMA-
Québec et la Humane Society
International Canada.

Les chiens et les chats ont
été cédés à ANIMA-Québec
par le propriétaire, et des
vétérinaires ainsi que des

techniciens en santé animale
s’emploient à soigner les ani-
maux qui sont gardés dans
un refuge d’urgence afin de
s’assurer de leur état de santé.

Ils seront par la suite stéri-
lisés et identifiés, puis offerts
à l’adoption par l’entremise
des Soc iétés protec t r ices
des animaux (SPA) et des
Sociétés pour la prévention
de la cruauté envers les ani-
maux (SPCA), a indiqué hier
le MAPAQ.

De nombreuses infractions
Le Ministère a aussi indi-

qué que 20 chiens nécessitent
des traitements spécifiques,
alors que certains souffrent
de problèmes parasitaires et
dermatologiques.

L’établissement visé, qui
n’a pas été identifié par le

min istère , a échoué une
inspection de la Humane
Society International (HSI).

C e t t e o r g a n i s a t i o n a
cons t a té de nombreuses
infractions liées à la sécurité
et au bien-être des nombreux
animaux qui se trouvaient
sur place.

Au moment de leur visite
des installations, les ins-
pecteurs d’ANIMA-Québec,
mandatés par le MAPAQ, ont
jugé que les chiens n’étaient
pas gardés dans un endroit
considéré comme salubre et
convenable.

Ils ont alors recommandé
de procéder à une saisie, en
vertu de la Loi sur la protec-
tion sanitaire des animaux.

Aucune a r restat ion n’a
encore été menée dans le
dossier.

CHAUDIÈRE-APPALACHES

125 chiens et 15 chats rescapés
cherchent un nouveau foyer

Deux personnes sont mortes hier après une fusillade survenue dans une
clinique de Terre-Neuve.
Selon la Gendarmerie royale du Canada (GRC), l’incident s’est produit

un peu avant 13h à De Grau, ville de la péninsule Port-au-Port, dans le sud-
ouest de l’île. La police a indiqué qu’une femme de 49 ans avait été tuée et
qu’un homme de 54 ans avait succombé plus tard à ses blessures. Le sergent
Marc Coulombe, de la GRC, a précisé que les enquêteurs ne sont pas à la
recherche d’un suspect.
Selon des médias locaux, il s’agirait d’un meurtre suivi d’un suicide.
Le sergent Coulombe n’a pas pu dire s’il y avait un lien entre les deux

victimes ou si un patient, un médecin, une infirmière ou un employé de la
clinique avait été impliqué dans la fusillade.
– La Presse Canadienne

Terre-NeuveUne fusillade
dans une clinique de
Port-au-Port fait deuxmorts
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Rencontrez la
designer de fourrure

renommée Wendi Ricci,
spécialiste en remodelage.

APPELEZ DÈS
AUJOURD’HUI POUR

PRENDRE RENDEZ-VOUS
(514) 289-8661

ENTREPOSAGE
NETTOYAGE

REMODELAGE
RÉPARATIONS

2 JOURS SEULEMENT

LABAIE
SALONDELAFOURRURE
ÉVÉNEMENT DE REMODELAGE

vendredi le 30 mars et samedi le 31 mars

thebay.com

La Baie, Rue Sainte-Catherine Ouest
Salon de la fourrure, 3e étage
(514) 289-8661

Taux à la location

2,9%*

JUSQU’À 48 MOIS

Mensualité à la location

289 $**

MONTANT DÛ À LA LIVRAISON: 3 326$

Prix de vente

25713$
TRANSPORT ET PRÉPARATION INCLUS

* Le taux de location est celui offert par Services financiers MINI sur approbation du crédit uniquement quant au modèle ci-après cité en stock: MINI Cooper Knightsbridge 2012. Offre à la location : pour une location de 48 mois, avec versement initial de 2329 $ (sur approbation de crédit) avec un taux d’intérêt annuel de 2,9 % comportant une
mensualité de 289 $. Un montant de 3326 $ est exigé à la signature du contrat de location, lequel montant inclut l’acompte de 2329 $, un dépôt de sécurité de 289 $, la première mensualité, ainsi que l’enregistrement d’une hypothèque mobilière, la taxe de recyclage de pneus ainsi que la taxe d’accise de 100 $. La valeur résiduelle du véhicule
à l’échéance du terme est de 11 328 $. La mensualité varie selon le montant de l’acompte versé et de la valeur résiduelle. L’obligation totale pour la location est de 19 549,80 $ (incluant le dépôt de sécurité). Le kilométrage annuel alloué est de 20 000 km ; 0,15 $ du kilomètre excédentaire. Conditions générales : le concessionnaire peut louer
(ou vendre) à prix moindre. Le coût de l’enregistrement du véhicule, les frais d’immatriculation, les options, l’assurance et les taxes applicables sur le dépôt et sur les mensualités sont en sus. Des frais peuvent être exigés pour usure excessive. Cette offre est d’une durée limitée, sujette à la disponibilité et peut être modifiée ou annulée sans
préavis. Le véhicule doit être livré au plus tard le 2 avril 2012. Certaines conditions s’appliquent. Consultez un concessionnaire MINI pour obtenir tous les détails. Les modèles MINI 2012 achetés au Canada d’un concessionnaire autorisé sont couverts par un programme d’entretien sans frais de 3 ans ou 50 000 km, selon la première éventualité.
© MINI Canada, 2012. « MINI », le logo MINI, tous les noms de modèles MINI et toute autre famille de marques, d’images et de symboles relatifs à MINI sont la propriété exclusive et/ou des marques déposées de BMW AG utilisées sous licence.

VOICI LA MINI COOPER KNIGHTSBRIDGE 2012.
LA TAILLE NE COMPTE PAS QUAND ON EST BIEN ÉQUIPÉ.
Une édition spéciale pour ce classique moderne par MINI avec un paquet d’extras, incluant :

• Toit ouvrant panoramique

• Sièges chauffants

• Bluetooth et interface audio USB

• Entretien périodique sans frais 3 ans / 50 000 km†

• Consommation d’essence : 5,3 l /100 km (6,8 l /100 km en ville)

MINI Brossard
8500, boul. Taschereau Ouest
Brossard (Québec)
450 445-MINI (6464)
MINIbrossard.com

MINI Laval
2450, boul. Chomedey
Laval (Québec)
514 773-MINI (6464)
MINIlaval.ca

MINI Mont Royal
4070, rue Jean-Talon Ouest
Montréal (Québec)
514 289-MINI (6464)
MINImontroyal.ca

Essayez-en une

†

CONSULTEZ VOTRE CONCESSIONNAIRE POUR PLUS DE DÉTAILS.

L’OFFRE SE TERMINE LE 2 AVRIL 2012.
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FAITESDEVOTREFORD,VOTREFORD
DURANTL’ÉVÉNEMENTFORDÉQUIPÉSSURMESURE.
CHEZVOTRECONCESSIONNAIREFORDDÈSAUJOURD’HUI. quebecford.ca

Partenaire automobile
officiel desCanadiens

APPLICABLESAUXOPTIONS
QUEVOUSVOULEZ

APPLICABLESAUX OPTIONS, ACCESSOIRES, À L’ACHAT
OUÀ LA LOCATIONDE LAPLUPARTDESMODÈLES 2011 ET 2012 NEUFS.

JUSQU’À

+1000$
◊ AAPPPPLLIICCAABBLLEESSAAUUXXOOPPTTIIOONNSS
QUEVOUSVOULEZ

JUSQU’ÀJUSJUSQU’QUÀÀ
◊

JUSQU’À

5000$
*

ENRABAISDU
CONSTRUCTEUR

INCLUANT

5 425 $* ENRAJUSTEMENTSDE PRIX

EDGE SEL 2012 à traction avant

De série sur la plupart
des véhicules Ford

avec abonnement de
6 mois prépayé††

«…son intérieur estmoderne, bien pensé et offre tout le luxe
et le confort qu’on souhaite retrouver à bord d’un tel VUS.»
- Francis Brière, L’Annuel de l’automobile 2012

LIMITÉ
POURUNTEMPS

7,2 L / 100 km SUR ROUTE

11,1 L / 100 km EN VILLE±

CONTRÔLE
ÉLECTRONIQUE
DE LA STABILITÉ
DE SÉRIE

COMPATIBILITÉ
MP3/CLÉS USB
DE SÉRIE

TRACTION
INTÉGRALE
AUSSI
DISPONIBLE

LOUEZ
POUR
SEULEMENT

5 625 $* ENRAJUSTEMENTSDEPRIX

ESCAPE XLT 2012
équipé d’une boîte à transmission automatique

TERMEDE
36MOIS 7,1 L / 100 km SUR ROUTE

10,0 L / 100 km EN VILLE±

299$*

PAR
MOIS

COMPATIBILITÉ
MP3/CLÉS USB
DE SÉRIE

VERSION
HYBRIDE
AUSSI
DISPONIBLE

«Le VUS compact le plus vendu,
il est reconnu pour sa grande fiabilité.»

-Éric Descarries, L’Annuel de l’automobile 2012

ACOMPTEDE 1 995 $. FRAIS DE TRANSPORT ET TAXE SUR LE CLIMATISEUR INCLUS.

COUREZ LA CHANCE DE CHANTER
AUX FRANCOFOLIES DE MONTRÉAL

CHANTEURS RECHERCHÉS !
5000 $GRAND PRIX DEINSCRIPTIONS

DÈS MAINTENANT:

FRANCOFOLIES.COM

ACOMPTE DE 2 995 $. FRAIS DE TRANSPORT ET TAXE SUR LE CLIMATISEUR INCLUS.

LOUEZPOURSEULEMENT TERMEDE 36MOIS
PAR
MOIS399$*

OBTENEZLEFORDQUEVOUSVOULEZAVECLESOPTIONSQUEVOUSVOULEZ.OBTENEZLEFORDQUE

SE
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POLITIQUE

HUGO DE GRANDPRÉ

Des groupes de défense des
droits de l’homme et des réfugiés
mettent le ministre de l’Immi-
gration en garde: son projet de
loi C-31 est immoral, illégal
et inconstitutionnel et il sera
contesté devant les tribunaux.

« Dans l’éventualité où le
ministre persiste à passer cette
législation, il y aura des contes-
tations judiciaires», a tranché
l’avocat Lorne Waldman, de
l’Association canadienne des
avocats et avocates en droits des
réfugiés.

Au cours d’une conférence de
presse à Ottawa hier, une coa-
lition de ces groupes a énuméré
les failles du projet présenté par
le ministre Jason Kenney il y a
quelques semaines. Une mani-
festation parallèle s’est tenue

devant le parlement. Ottawa a
présenté C-31 comme étant un
moyen de réduire les délais de
traitement de dossiers dans le
système de demandes d’asile
au Canada, ainsi que d’empê-
cher les abus du système d’aide
sociale canadien.

Opération discriminatoire
Pour y arriver, le ministre a

entre autres proposé d’établir
une liste de pays jugés «sûrs»,
dont les ressortissants verraient
leurs demandes traitées selon
une procédure accélérée.

Les experts estiment que
cette catégorisation est discri-
minatoire, injuste, dangereuse
et qu’elle ne reflète pas la réa-
lité. Ils jugent de plus que ces
demandeurs auront souvent
trop peu de temps pour se pré-
parer de manière suffisante aux

différentes étapes du processus.
Ils ont aussi dénoncé le pouvoir
de détenir jusqu’à un an les
personnes qui entrent au pays
dans le cadre d’une «opération
clandestine», comme les arrivées
par bateau.

«La décision de donner à un
ministre le pouvoir arbitraire
d’incarcérer n’importe qui au
Canada, sans avoir un processus
judiciaire pour l’y autoriser, est
en soi un danger qui nous guette
tous... C’est un précédent dan-
gereux», a lancé Nathalie Des
Rosiers, professeure de droit à
l’Université d’Ottawa et repré-
sentante de l’Association cana-
dienne des libertés civiles.

Le projet de loi C-31 est à
l’étape de la deuxième lecture
à la Chambre des communes.
Il devrait être envoyé en comité
parlementaire sous peu.

DEMANDES D’ASILE AU CANADA

Le projet de loi C-31 sera contesté
devant les tribunaux

Un lobbyiste
du gaz de schiste
nommé au PLQ

PHILIPPE
TEISCEIRA-LESSARD

Samuel Murray n’avait vrai-
ment pas de temps à perdre.
De jour au lendemain, litté-
ralement, il est passé de lob-
byiste d’une multinationale
du gaz naturel à directeur du
contenu du Parti libéral du
Québec (PLQ). Après avoir
travaillé pour le compte de la
gazière Talisman, il est main-
tenant cha rgé d’encadrer
l’élaboration des positions
politiques et de la plateforme
électorale de la formation.

Et il n’exclut pas de revenir
à ses anciennes amours. S’il
affirme qu’il ne retournera
«probablement pas» au lob-
byisme, son remplaçant s’attend
à le voir revenir dans «quelques
semaines» ou «quelques mois»,
après un congé sans solde.

Jusqu’au 12 février der-
nier, Samuel Murray était un
lobbyiste pour d’importants
clients du Groupe GVM. Cette
firme spécialisée en relations
publiques et en publicité
appartient à François Pilote,
collaborateur de longue date
de Jean Charest qui lui a
servi de lieutenant politique à
Ottawa, puis à Québec.

AuGroupeGVM,M.Murray
a fait du démarchage pour
plusieurs entreprises. Depuis
juin 2010, il représentait
notamment la multinationale

Talisman Energy, la plus
importante des entreprises
intéressées par le gaz de schiste
du Québec.

Samuel Murray n’a pas voulu
commenter les circonstances
entourant ce changement d’em-
ploi. «Je ne suis plus sur le pay-
roll de Groupe GVM», s’est-il
limité à affirmer, ajoutant qu’il
n’avait «pas vraiment l’inten-
tion d’y retourner».

Michel Rochette, chargé des
communications au PLQ, ne
voit pas de problème à ce qu’un
lobbyiste passe du jour au len-
demain à la coordination des
positions politiques du PLQ.

«Son mandat est exclusive-
ment consacré au Parti libéral
du Québec, a-t-il argué. Samuel
Murray faisait déjà partie de la
commission politique du Parti
comme bénévole.»

Tous les mandats enregis-
trés par Samuel Murray au
registre des lobbyistes ont
brusquement cessé le 12 mars
dernier. L’emploi qu’il occupe
depuis le 13 février le place
au centre de l’élaboration des
positions politiques du Parti
libéral du Québec.

« Dans son mandat , i l
encadre et il soutient la com-
mission politique qui génère
des résolutions », a expliqué
M. Rochette, ajoutant que ces
propositions devaient ensuite
être approuvées par les mem-
bres. En période préélectorale,
c’est aussi à lui de coordonner
la rédaction de la plateforme
présentée aux électeurs.

EXCLUSIF

PHOTO ADRIANWYLD, LA PRESSE CANADIENNE

Le ministre Jim Flaherty a affirmé que les Canadiens passeraient à côté de l’essentiel de son prochain budget s’ils
s’attardaient uniquement aux mesures d’austérité.

JOËL-DENIS BELLAVANCE

OTTAWA — Les programmes
fédéraux destinés aux minorités
des langues officielles échap-
peront au couperet dans le pro-
chain budget du ministre des
Finances, Jim Flaherty.

Le budget annuel de 336 mil-
lions de dollars consacré au
maintien et à la promotion des
langues officielles demeurera
donc le même en 2012-2013,
a appris La Presse . Ottawa
donne ces fonds aux provinces
pour qu’elles offrent des ser-
vices essentiels aux minorités
linguistiques.

Cette décision devrait rassurer
les communautés francopho-
nes en situation minoritaire,
qui craignaient le pire après
que le gouvernement Harper
eut annoncé des compressions
de 10% dans les dépenses de
fonctionnement de l’État afin de
dégager des économies annuel-
les de 8milliards de dollars pen-
dant trois ans.

Aux prises avec un déficit
frisant les 30 milliards, le pre-
mier ministre Stephen Harper
a demandé à chacun de ses
ministres de lui soumettre
deux scénarios de réduction des
dépenses, le premier comportant

des coupes de 5% et le second,
des compressions de 10%.

Finalement, le cabinet a opté
pour des compressions de 10%
afin de rétablir l’équilibre bud-
gétaire d’ici à 2014-2015. Mais
il semble que certains program-
mes seront épargnés.

«Le soutien du gouvernement
fédéral aux langues officiel-
les sera maintenu cette année
(2012-2013). Les fonds seront
aussi maintenus pour les orga-
nisations non gouvernemen-
tales», a indiqué une source
gouvernementale.

Opération séduction
De toute évidence, les trou-

pes conservatrices de Stephen
Harper tentent de redorer leur
blason après les faux pas com-
mis lorsque le gouvernement a
nommé un vérificateur général
unilingue anglophone, l’an der-
nier, et deux juges qui ne maîtri-
sent pas la langue deMolière à la
Cour suprême du Canada.

Selon nos sources, le ministre
du Patrimoine, Jim Moore, a
tenu à mettre à l’abri des com-
pressions le budget destiné aux
langues officielles.

«Nous sommes à l’écoute des
Québécois. Le français et l’an-
glais sont à la base de l’identité
des deux communautés nationa-
les qui composent le Canada», a
affirmé une source conservatrice.

Le réseau TVA a rapporté
dimanche que le gouvernement
Harper ne touchera pas non plus
aux subventions accordées aux
travailleurs du domaine des
arts et de la culture. En 2008,
le gouvernement s’était attiré
les foudres des artistes et du
gouvernement du Québec en
réduisant les fonds destinés à
faire la promotion des arts et de
la culture à l’étranger.

«Les sommes qui sont consa-
crées pour aider les artistes,
c’est très important et on va pro-
téger ces investissements. On
va couper dans la bureaucratie,
on va couper les choses qui ne
touchent pas les besoins des
artistes», a indiqué le ministre
Moore au réseau de télévision.

Depuis quelques jours ,
plusieurs ministres du gou-
vernement Harper tentent de
minimiser l’ampleur des com-
pressions à venir. Le ministre
Jim Flaherty lui-même a affirmé
que les Canadiens passeraient
à côté de l’essentiel de son
prochain budget s’ils s’attar-
dent uniquement aux mesures
d’austérité.

M. Flaherty doit expliciter
dans son budget le plan du gou-
vernement Harper pour réfor-
mer le régime de sécurité de la
vieillesse et annoncer certaines
mesures pour encourager l’inno-
vation et la recherche au pays.

BUDGET FLAHERTY

Les minorités linguistiques
seront épargnées
EXCLUSIF
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MONDE

MARC THIBODEAU

PARIS — L’ex-directeur général
du Fonds monétaire internatio-
nal (FMI), Dominique Strauss-
Kahn, qui a échappé depuis un
an à deux accusations d’agres-
sion sexuelle, est rattrapé par la
justice française dans une autre
affaire de mœurs.

Les magistrats chargés de l’af-
faire du Carlton, du nom d’un
hôtel de luxe de Lille autour
duquel gravitait un réseau de
prostitution, ont officiellement

mis en examen hier soir l’ancien
ministre pour «proxénétisme en
bande organisée».

L’a n nonc e a é t é f a i t e
tard hier par les avocats de
l’homme de 62 ans, qui est
ressorti du palais de justice
vers 22h après avoir été placé
sous contrôle judiciaire.

L’ancien ministre, un temps
pressenti comme candidat du
camp socialiste pour l’élection
présidentielle en cours, avait
d’abord été convoqué mercredi,
mais l’audience a été avancée dis-
crètement, peut-être pour mini-
miser ses échos médiatiques.

Les magistrats avaient déjà
placé Dominique Strauss-
Kahn en garde à vue pendant
48 heures en février pour
l’interroger relativement à des
«parties fines » organisées à
son attention par deux entre-
preneurs du nord du pays qui
payaient les participantes.

Il a alors déclaré qu’il ne
pouvait savoir qu’elles étaient
rémunérées. Hier, un de ses avo-
cats, Richard Malka, a réitéré

que son client n’avait «jamais
eu la moindre conscience que
les femmes rencontrées pou-
vaient être des prostituées».

La mise en examen de l’ex-
directeur du FMI survient à
quelques jours de la première
audience civile à New York
découlant de la plainte de la
femme de chambre Nafissatou

Diallo, qui affirme avoir été
agressé en mai par l’ex-direc-
teur du FMI à l’hôtel Sofitel.
La procédure pénale avait été
abandonnée en août par le
procureur de l’État.

L’ancien administrateur de
haut vol est rentré par la suite
à Paris, où il a été mis en cause
par l’écrivaine Tristane Banon

dans une autre affaire d’agres-
sion, finalement classée parce
que les faits étaient prescrits.

L’ex-ministre fait profil bas
depuis. Ses rares déplace-
ments à l’étranger ont suscité
des controverses. Ce fut le cas
notamment au début de mars à
l’Université de Cambridge, en
Grande-Bretagne.

La participation annoncée
de Strauss-Kahn à une confé-
rence au Parlement européen, à
Bruxelles, a été annulée au cours
des derniers jours. Trois élus
avaient déclaré dans une lettre
que sa venue serait «indécente».

Les démêlés judiciaires de
l’ex-directeur du FMI ont
inspiré au réalisateur amé-
ricain Abel Ferrera un film
dans lequel il sera incarné par
Gérard Depardieu.

Le célèbre acteur français
a récemment déclaré qu’il
n’éprouvait aucune sympathie
pour l’accusé. «De toute façon,
j’ai jamais été ému par des gens
qui n’avaient aucune dignité»,
a-t-il déclaré.

Réseau de prostitution à l’hôtel Carlton

DSKmis en examen pour proxénétisme

PHOTOGONZALO FUENTES, ARCHIVES REUTERS

Dominique Strauss-Kahn est soupçonné dans une autre affaire de mœurs.

Les démêlés judiciaires
de l’ex-directeur du FMI
ont inspiré au réalisateur
américain Abel Ferrera
un film dans lequel
il sera incarné
par Gérard Depardieu.
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514 332-1673
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150, BOULEVARD TASCHEREAU
450 659-5471
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RICHARD HÉTU
COLLABORATION SPÉCIALE

NEW YORK — Les habitués de
la Cour suprême des États-
Unis n’avaient pas vu une telle
cohue à l’extérieur de l’auguste
tribunal depuis la cause Bush
contre Gore, qui avait décidé
du vainqueur de l’élection pré-
sidentielle de 2000.

Étaient rassemblés autour
du bâtiment à colonnes hier
matin partisans et adversaires
de la réforme phare de Barack
Obama sur l’assurance maladie,
de même que des membres du
public qui faisaient la queue
depuis vendredi pour assister
à la première de trois jour-
nées d’audience «historiques»
devant les neuf juges de la plus
haute juridiction américaine.

En cette deuxième journée
d’audience, nous répondons à
quatre questions sur les enjeux
juridiques et politiques de la loi
sur la Protection des patients
et les soins abordables, qui est
destinée à fournir une assurance
maladie à 32 millions d’Améri-
cains qui en sont dépourvus.

1) Quelle est la question
principale au cœur
des débats ?

Il s’agit sans contredit du
«mandat individuel », cette
mesu re qui rend obl iga-
toire pour presque tous les
Américains de se doter d’une
assu rance ma lad ie avant
2014, sous peine de sanctions.
L’audience d’aujourd’hui sera
consacrée à cette question
qui alimente la grogne de
nombreux républicains et
conservateurs contre ce qu’ils
appellent l’«Obamacare».

L’avocat de l’administration
Obama, Donald Verrilli, défen-
dra la légalité de cette disposi-
tion en invoquant notamment
la clause de commerce de la
Constitution selon laquelle le
Congrès a le pouvoir «de régle-
menter le commerce… entre les
divers États». Il fera également
valoir que le «mandat indivi-
duel» est un élément crucial

d’une politique globale pour
résoudre un grave problème de
santé publique.

Paul Clement, l’avocat des
26 États à l’origine de la plainte,
affirmera au contraire que le
Congrès a outrepassé ses pou-
voirs en imposant ce «mandat
individuel». Accepter une telle
ingérence dans la vie des gens
reviendrait, selon lui, à per-
mettre au Congrès de forcer les
Américains à acheter des voitu-
res américaines ou du brocoli.

2) Quelles sont les questions
secondaires examinées ?

L’audience d’hier portait sur
une des questions secondai-
res débattues dans le cadre
de l’examen de la réforme de
la santé. La Cour suprême
cherchait à déterminer si elle
peut juger une mesure dont
certaines dispositions (dont
le «mandat individuel ») ne
sont pas encore entrées en

application. Selon les experts,
les juges ont semblé prêts à se
déclarer compétents à rendre
un jugement.

L’autre question secondaire
sera débattue demain. Il s’agira
de décider si la loi du prési-
dent Obama peut survivre
à l’invalidation du «mandat
individuel». Fait remarquable,
l’avocat de l’administration
Obama et celui des 26 États
répondent tous les deux à cette
question par la négative.

3) Que pense l’opinion
publique de la loi ?

Deux ans après sa promulga-
tion, la réforme de l’assurance
maladie de Barack Obama
demeure l’enfant mal aimé de
sa présidence. La moitié des
Américains (50%) y demeurent
opposés, alors que seulement
43% l’approuvent, selon un
sondage diffusé par la chaîne de
télévision CNN hier après-midi.

Cela dit, seulement trois
Américains sur dix souhaitent
que la Cour suprême invalide
l’ensemble de la réforme. Bon
nombre d’Américains (43%)
souhaite que la loi soit modi-
fiée, alors que 23% veulent
qu’elle demeure inchangée.

Il faut dire que 10% des
opposants à la loi ne la trou-
vent pas assez progressiste.

Si la cote de popularité de
la réforme est demeurée large-
ment inchangée chez les démo-
crates et les républicains, elle
est en hausse chez les indépen-
dants : 41% d’entre eux l’ap-
prouvent aujourd’hui contre
32% en novembre dernier.

4) Le verdict aura-t-il
un impact sur l’élection
présidentielle ?

L’administration Obama
aurait pu tenter de reporter
ce rendez-vous avec la Cour
suprême après l’élection de

novembre. Sa décision de
demander à la plus haute juri-
diction de trancher la question
le plus rapidement possible
témoigne d’un certain opti-
misme concernant le verdict,
qui devrait tomber en juin.

Ou bi en l e p r é s id en t
Obama pense que les neuf
juges, cinq nommés par un
président républicain et qua-
tre nommés par un président
démocrate, lui donneront
raison. Ou bien il croit qu’un
verdict négatif ne sera pas
fatal à sa cause.

Certains critiques de Barack
Obama pensent au contraire
que la réforme pourrait le cou-
ler, quel que soit le verdict de
la Cour suprême. Une victoire
du président galvaniserait
les membres du Tea Party,
croient-ils, alors que la défaite
de sa réforme phare consti-
tuerait pour lui un revers
retentissant.

MONDE

ONU
Israël rompt avec
le Conseil des
droits de l’homme
Le ministère israélien des Affaires étrangères
a annoncé qu’il cessait tout contact avec le
Conseil des droits de l’homme de l’ONU,
à la suite de l’annonce par cette instance
d’une enquête sur les conséquences de la
colonisation. La présidente du Conseil des
droits de l’homme, Laura Dupuy Lasserre, a
jugé «très regrettable» cette décision.
— AFP

France
Vidéo des tueries
deMerah reçue
par Al-Jazeera
La police judiciaire française a entre les
mains depuis hier un montage vidéo des
tueries commises par Mohamed Merah
dans le sud-ouest de la France. Al-Jazeera
a reçu le document à son siège parisien.
Il était stocké sur une clé USB placée
dans une enveloppe postée mercredi.
— AFP

Cuba
Le pape «pèlerin
de la charité»
À son arrivée à Santiago de Cuba,
première étape de sa visite dans l’île,
le pape Benoît XVI a déclaré hier qu’il
portait en son cœur « les justes aspirations
de tous les Cubains » et venait « en pèlerin
de la charité ». « Vous allez trouver un
peuple solidaire et instruit », a pour sa part
souligné le président Raul Castro dans son
message de bienvenue.
— AFP

Barack Obama a confié qu’il
cesserait bientôt ses activités
d’entraîneur bénévole de l’équipe
de basket de sa fille cadette, la
responsabilité la plus amusante qu’il
ait eue dans les dernières années,
selon lui. Le président, qui quitte
souvent la Maison-Blanche pendant
les week-ends pour rejoindre
l’équipe de sa fille Sasha, 10 ans,
a expliqué à l’antenne de la chaîne
sportive ESPN qu’il avait hérité de
ce mandat informel d’entraîneur
après avoir montré du doigt les
carences de l’encadrement. Mais
M. Obama, candidat à un second
mandat en novembre, a reconnu
qu’il devrait bientôt abandonner ces
fonctions : «En vérité, au fur et à
mesure qu’elles s’amélioreront, elles
auront des entraîneurs qui seront
bien meilleurs que moi, et je pense
que je me retirerai dans les gradins
très bientôt », a-t-il dit.
– AFP

Obama prend
sa retraite...
du basket

RÉFORME DE LA SANTÉ DE BARACK OBAMA

La Cour suprême dans le vif du sujet

LE TOUR DU GLOBE

PHOTO AFP

Benoît XVI et Raul Castro.

PHOTO JONATHAN ERNST, REUTERS

Opposants et partisans (notre photo) de la réforme de la santé de Barack Obama ont manifesté en grand nombre,
hier, devant le siège de la Cour suprême des États-Unis, qui se penche sur la constitutionnalité de la loi.
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une série
de fascicules

P O U R COM P R E N D R E | P R É V E N I R | S O I G N E R
Le contenu des fascicules santé est tiré en majeure partie
de l’Encyclopédie familiale de la santé parue aux Éditions
Québec Amérique, et produite en collaboration avec
300 médecins, spécialistes et professeurs d’université.

Le cancer est l’une des principales causes
de mortalité dans les pays occidentaux où
il est responsable d’environ un décès sur
quatre. Apprenez les principales causes
du cancer, les différents types, comment
les prévenir et comment les traiter.

Une présentation deCE Vendredi
DANS

cancers
À Venir

5 aVril la sanTé BuccOdenTaire

13 aVril MédicaMenTs

4 Mai TrOuBles MenTauX

LA PRESSE se réserve le droit d’annuler ou de modifier certains sujets



MONDE

AGNÈS
GRUDA
CHRONIQUE

E ntre guerres civiles, crises
humaines et autres car-
nages, cette chronique ne

donne pas beaucoup de raisons
de se réjouir. Raison de plus
pour souligner les tournants
positifs quand ils se présentent.

Le premier de ces tournants
s’est produit dimanche, au
Sénégal.

Pourtant, tout y était en place
pour une explosion. Un vieux
président qui s’accrochait au
pouvoir. Une population frus-
trée. Un niveau de vie en chute
libre. Des manifestations qui
ont dérapé dans la violence au
premier tour de la présidentielle.

Puis, miracle : après un
deuxième tour tenu dans un
calme exemplaire, le président
sortant, Abdoulaye Wade,
qui dirigeait le pays depuis
12 ans, s’est incliné devant
son adversaire Macky Sall,
avant même que l’on annonce
les résultats officiels du vote.

Ça tranche avec le coup
d’État survenu trois jours
plus tôt au Mali voisin. Et
avec la guerre civile qui avait
embrasé la Côte d’Ivoire il y a
deux ans, quand le président
sortant, Laurent Gbagbo, avait
refusé d’admettre sa défaite.

Abdoulaye Wade a été élu
en 2000 avec la promesse
du changement . I l a fa it
construire des routes et des
écoles, a restauré la magnifi-
que corniche de Dakar. Puis,
la machine du changement
s’est enrayée. Et son régime a
été happé par les démons de la
corruption, de la mégalomanie
et du népotisme.

Quand il a investi son
fils Karim d’une série de

portefeuilles ministériels (il
est le ministre du Ciel et de la
Terre, disait-on par dérision
dans les rues de Dakar), tout
le monde a compris qu’il le
préparait pour la succession.

« Gorgui » (le vieux, en
wolof ) s’est lancé dans la
course électorale à 85 ans,
en dépit de la l imite de
deux mandats imposée par
la Constitution. Et non sans
essayer de tripoter les lois
électorales, pour s’assurer de
se qualifier au deuxième tour.
Finalement, il a eu l’élégance
de concéder la victoire à son
adversaire – lequel a su rallier
l’opposition sénégalaise, ce
qui n’est pas rien non plus.

Macky Sall, géologue âgé
de 50 ans, a déjà servi comme
premier ministre sous Wade
mais était tombé en disgrâce
après avoir tenté de convoquer
Karim Wade dans une histoire
de détournement de fonds.

Élu avec une solide majo-
rité de votes, Macky Sall
peut maintenant remettre le
Sénégal sur la voie du chan-
gement. Il ne manque pas de
défis. Le Sénégal est affligé
d’un taux d’analphabétisme
de 60%, et le chômage y endé-
mique, surtout chez les jeunes,

qui représentent plus de la
moitié de la population.

Macky Sa l l promet de
réduire la durée des man-
dats présidentiels. I l veut
s’attaquer à la corruption
et rogner le train de vie de

l’État. L’histoire dira s’il saura
mieux résister aux charmes
du pouvoir que ne l’a fait son
prédécesseur. Mais en atten-
dant, malgré tous les périls, la
démocratie sénégalaise a tenu
le coup. Et c’est déjà énorme.

■ ■ ■

Pa rlant de démocrat ie ,
celle-ci progresse aussi en
Birmanie – à tout petits pas et
avec beaucoup d’incertitudes,
mais elle progresse quand
même.

Après un demi-siècle d’une
implacable dictature mili-
taire, le pays revient de loin.
Théoriquement, la junte s’est
dissoute il y a un an. Le vieux
tyran, Than Shwe, a quitté son
poste. En octobre, le régime
a libéré 200 prisonniers poli-
tiques. Parallèlement, il a
entrepris de privatiser l’écono-
mie birmane, étranglée par les
sanctions internationales.

Les dir igeants birmans
sont-ils vraiment décidés à
tourner la page sur 50 années
de dictature? Ou se livrent-ils
à une mascarade pour faire
lever ces sanctions?

Le scrutin permettra d’élire
48 des 664 députés et séna-
teurs que comptent les deux
chambres birmanes. On est

loin de la révolution. Mais
contrairement aux élections de
2010, l’opposante Aung San
Suu Kyi a accepté, cette fois,
de se prêter au jeu. Elle mène
campagne tambour battant,
au point qu’elle a dû suspen-
dre ses activités pour cause
d’épuisement...

La Birmanie a tout ce qu’il
faut pour devenir le prochain
«tigre asiatique», attrayant pour
les investisseurs et les touristes.
La suite des choses dépend un
peu, beaucoup du dénouement
du scrutin de dimanche.

PRÉCISION — Chantal Havard,
c itée dans not re dossier
« Danse avec les sociétés
minières », publié samedi,
occupe le poste d’agente de
communication et de relations
gouvernementales au Conseil
canadien pour la coopération
internationale, et non de pré-
sidente, comme nous l’avons
écrit par inadvertance.

Bonnes nouvelles

PHOTO ISSOUF SANOGO, AGENCE FRANCE-PRESSE

Des vendeurs de journaux sénégalais à Dakar au lendemain de l’élection présidentielle du 25 mars.

Le Sénégal est affligé d’un taux
d’analphabétisme de 60% et le chômage
y est endémique, surtout chez les jeunes,
qui représentent plus de la moitié
de la population.
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Jour Mois Année Signe- - -

Résultats des tirages du :

En cas de disparité entre cette liste et la liste officielle de Loto-Québec, cette dernière a priorité.
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6 Ford Escape hybrides (ou 45 000 $)*
(non décomposables)

342A527 726A043

469A645 946A346

569A891 964A358
* Le gagnant d’un Ford Escape hybride pourra choisir entre le véhicule ou un montant en argent de 45 000 $.

Il est à noter que le lot doit être réclamé dans l’année suivant la date du tirage.

Enseignants et parents d’élèves du secondaire,
chaque mardi, La Presse publie une activité
pédagogique à faire en classe ou à la maison.

Cette semaine :
ONSECASSELATÊTESURUN«CASSE-TEXTE»

Français : lire et comprendre des textes variés (articles); reconstituer l’ordre
logique d’un texte.

En individuel

1 À l’aide d’un article de La Presse, analysez avec les élèves l’ordre
de présentation des informations. Faites-leur voir que le principal
de la nouvelle se trouve au début et les détails, à la fin.

2 Faites choisir un article de La Presse à chaque élève. Demandez-
leur de découper le titre, de même que le contenu de cet article en
quatre morceaux ou plus, selon le degré de difficulté recherché.

3 Faites ensuite échanger le « casse-texte » de chacun avec celui de
son voisin.

4 Chaque élève doit lire les morceaux d’article et tenter d’en
reconstituer l’ordre logique.

Pour aller plus loin

Projetez un article reconstitué sur votre tableau blanc
interactif (TBI) et demandez à l’élève de justifier l’ordre choisi
desmorceaux de son casse-texte.Déplacez lesmorceaux du texte
et faites déduire l’ordre correct.

Cette activité pédagogique a été conçue par Marie Clark,
rédactrice professionnelle, écrivaine et pédagogue.

Pour communiquer avec nous :
programmedesjardins@lapresse.ca à ne pas manquer

SAMEDI

Le Grand

Soulard
de la

Cuisine
1 100 recettes classiques
au goût du terroir québécois

JEAN SOULARD

EN MARS
Cinquante
personnes
gagneront
le livre
« Le grand
soulard de
la cuisine »
et un sac
réutilisable
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OPINION

André Desmarais > Président du conseil d’administration
Guy Crevier > Président et éditeur
Éric Trottier > Vice-président à l’information et éditeur adjoint
Mario Girard > Directeur principal de l’information André Pratte > Éditorialiste en chefDEBATS

BLOGUE – QUEL AVENIR POUR MONTRÉAL ? ›
UNE TEMPÊTE LINGUISTIQUE DANS UN VERRE D’EAU ? PAR FRANÇOIS CARDINAL

LAPRESSE.CA/DÉBATS

LAQUESTIONDUJOUR

Approuvez-vous la construction
de l’amphithéâtre de
400 millions qui commencera
à Québec en septembre?

Résultats à 19h30, hier : 10426 répondants

LE DÉBATDU JOUR

Mulcair fera-t-il
un bon chef ?
En choisissant Thomas Mulcair
comme chef, le NPD augmente-
t-il ses chances de prendre
le pouvoir aux prochaines
élections ?
Lisez le point de vue,
notamment, de Daniel Landry,
Richard Vigneault, Jana
Havrankova... et surtout, faites
valoir le vôtre.

• OUI › 45%
• NON › 49%
• Je ne sais pas › 6%

PHOTO LA PRESSE CANADIENNE

PHILIPPE LAGASSÉ
ET JUSTIN MASSIE
Les auteurs sont professeurs adjoints
à l’École supérieure d’affaires
publiques et internationales
de l’Université d’Ottawa.

Le recul du gouvernement
Harper à l’égard de l’acquisition
de 65 chasseurs F-35 témoigne
des malheurs entourant le déve-
loppement du programme mul-
tinational d’avions de combat
interarmées et des contraintes
budgétaires au ministère de la
Défense nationale. Dans un cli-
mat de haute tension politique,
il apparaît nécessaire de déter-
miner les différents scénarios
possibles qui s’offrent au gou-
vernement afin de corriger le tir.

Le changement de cap du
gouvernement n’est pas dra-
matique. Si, aujourd’hui, il
estime que «toutes les options
sont sur la table », c’est que
l’attention politique accordée
aux F-35 depuis l’annonce de
2010 n’était que symbolique. Il
s’agissait d’une politique spec-
tacle, visant à mettre l’accent sur
le prestige militaire du Canada
et de son industrie aérospatiale.
Aucun contrat n’étant signé, la
date de livraison du premier
F-35 étant prévue pour 2017, au
plus tôt, Ottawa a encore tout
le temps nécessaire pour revoir
ses besoins militaires, préparer
un appel d’offres et remplacer
les CF-18.

La question est de savoir
quel appareil – ou combi-
naison d’appareils – pourrait
remplacer les CF-18, si le
F-35 s’avère trop dispendieux,
inapproprié aux besoins du
Canada et/ou indisponible au
moment de devoir remplacer
les chasseurs actuels.

Il convient d’abord de préciser
les besoinsmilitaires du Canada.

La première et principale fonc-
tion du chasseur doit être de
contribuer, en coopération avec
les États-Unis, à la défense de
l’espace aérien nord-américain.
Le territoire canadien est trop
vaste et trop près des États-Unis
pour que l’Aviation royale du
Canada (ARC) n’en assure seule
la défense. Voilà pourquoi l’ac-
cord du NORAD a été constam-
ment renouvelé, puis élargi,
depuis près de 60 ans.

Il n’est pas nécessaire pour
l’ARC de disposer d’avions fur-
tifs afin de remplir ses obliga-
tions au sein du NORAD. Non
seulement cette technologie n’est
pas nécessaire pour intercepter
un agresseur, mais la défense

de l’espace aérien nord-améri-
cain est mieux assurée par une
détection radar avancée et la
dissuasion aérienne et nucléaire
des États-Unis. Un appareil
capable de s’adapter aux exigen-
ces de la défense du vaste terri-
toire canadien et de contribuer
efficacement aux opérations du
NORAD est nécessaire.

Une seconde fonction des
chasseurs est de participer aux
opérations militaires expédi-
tionnaires dans le cadre de
coalitions d’États occidentaux.
Cette fonction est facultative.
Contrairement à son rôle dans
le NORAD, le Canada n’est
pas obligé d’y prendre part. Il
s’agit d’un choix politique.

En préférant le F-35, le gou-
vernement Harper a signalé

l’importance qu’il accordait
à cette seconde fonction. Les
conservateurs souhaitaient
doter l’ARC d’un maximum de
flexibilité pour les opérations
outremer. D’autres scénarios ne
permettraient pas nécessaire-
ment au Canada de se ranger au
sein du groupe restreint d’États
disposant des capacités militai-
res requises contre tout ennemi,
le privant ainsi du prestige
d’être au premier plan lors
d’une mission internationale.

La première option est de
conserver le choix du F-35. S’il
demeurait abordable et surmon-
tait ses difficultés techniques, il
est assuré que ce serait le pre-
mier choix d’Ottawa. Mais à la
lumière du contexte actuel, il
semble préférable – voire pro-
bable – qu’un processus trans-
parent visant à déterminer les
prochains chasseurs canadiens
soit mis en place.

L a seconde opt ion es t
d’abandonner le F-35 pour
un avion de quatrième géné-
ration. Ce choix serait sans
doute le plus humiliant pour
les conservateurs ; il est donc
le moins probable. Opter pour
un autre chasseur indiquerait
que l’ARC peut se passer des
capacités furtives du F-35.

Une troisième option, hau-
tement plus probable, consiste
à acheter un nombre limité de
F-35. Le Canada devrait com-
penser son manque de chas-
seurs, soit en poursuivant la
modernisation des CF-18, soit
en décidant d’acheter le Super
Hornet, un avion de combat de
quatrième génération.Mais cette
approche compliquerait l’entraî-
nement des pilotes, l’entretien
des avions et la négociation des
retombées économiques qui
accompagnent les acquisitions
d’équipement militaire.

Ottawa peut corriger le tir
Acheter un nombre limité de F-35 apparaît l’option
la plus probable pour le gouvernement conservateur

Abandonner le F-35
priverait le Canada du
prestige d’être au premier
plan lors d’une mission
internationale.

On ne trouvera
pas de meilleures
réponses que celles
fournies par cette
commission.

É.-U.: la minorité
non religieuse
est sur le point de
«sortir du placard».

ARIANEKROL
akrol@lapresse.ca

L e rapport sur la question
de mourir dans la dignité
porte la marque d’une

grande maturité. Enfin, on
reconnaît les besoins des mala-
des en proie à des souffrances
intolérables dans les derniers
moments de leur vie. Il était
temps. Le plus difficile, tou-
tefois, reste à faire. Il faudra
beaucoup de détermination
pour que l’assistance médicale
à mourir recommandée dans ce
rapport soit enfin offerte.

«Nous avons la conviction
que nos recommandations
rejoignent les souhaits d’une
forte majorité de Québécois»,
notent les députés membres
de la Commission spéciale sur
la question de mourir dans
la dignité. Effectivement, les
citoyens se sont fait entendre.
Les trois quarts des mémoires
provenaient du grand public,
une participation inusitée à ce
genre d’exercice, généralement
dominé par les groupes et
organismes. Plus de 16 000 per-
sonnes ont envoyé des commen-
taires à la commission. Plus de
6500 ont répondu à son ques-
tionnaire en ligne – presque
le tiers avait moins de 30 ans.
Tout cela pour parler de la mort,
un sujet qu’on s’efforce généra-
lement d’éviter. Visiblement, les
Québécois avaient des choses

à dire, et tenaient à ce qu’elles
soient entendues.

Lesdéputésde laCommission
les ont écoutés, et y ont fait
écho. Leurs col lègues de
l’Assemblée nationale doivent
maintenant prendre le relais.
La Commission recommande le
dépôt d’un projet de loi en juin
2013 au plus tard. Il est temps
de passer à la prochaine étape.

En effet, on ne gagnera rien
à enterrer ce rapport. Entre les
recours intentés par les patients
atteints de maladies dégéné-
ratives, les procès pour avoir
aidé un proche à mourir ou les
témoignages déchirants dans
les médias, il y aura toujours
quelque chose pour ramener
le débat dans l’actualité. Les
mêmes questions reviendront
nous hanter, et on aura beau tout
rebrasser, on ne trouvera pas de
meilleures réponses que celles
fournies par cette commission.

Après deux ans à interroger
la population ainsi que les spé-
cialistes d’ici et de pays qui ont
légalisé l’euthanasie, on a fait le
tour. Les conclusions sont lim-
pides. L’offre de soins palliatifs
doit être grandement améliorée.
Dans certains cas, toutefois, ces
soins ne seront pas suffisants.
L’aide médicale à mourir devrait
alors faire partie des soins
considérés comme appropriés
en fin de vie – à condition que
le patient réponde à une série de
critères très exigeants. La pro-
cédure serait évidemment enca-
drée avec une grande rigueur.

Avec les conditions posées par
la Commission, et l’expérience
de pays comme la Belgique et
la Hollande, il y a tout lieu de
croire que cette intervention
exceptionnelle puisse être offerte
aux mourants qui en ont réelle-
ment besoin, sans constituer une
menace pour les autres malades.

D’autant que les changements
règlementaires et légaux requis
pour implanter une telle procé-
dure permettront de s’assurer,
10 fois plutôt qu’une, que toutes
les précautions auront été prises.

Le débat qui ne
veut pas mourir

MARIOROY
mroy@lapresse.ca

D emi-succès ou demi-
é che c ? L e « Ra l lye
de la raison » tenu à

Washington, le week-end der-
nier, n’aura été fréquenté que
par quelques milliers de per-
sonnes au lieu des dizaines de
milliers attendues. La pluie n’a
pas aidé, mais il y a autre chose.

L’événement rassemblait des
athées, agnostiques et citoyens
non affiliés à une religion
constituée.

L’idée était de faire contrepoids
au festival de la déraison qu’est
devenue la course à l’investiture
républicaine. Mais on y a surtout
entrevu la crainte que bien des
Américains peuvent avoir de
s’afficher comme non religieux
dans un pays qui tolère de moins
en moins cette dissidence.

■ ■ ■

Depuis maintenant des
mois, la scène politique amé-
ricaine est squattée par la
religion.

Par exemple, le thème de la
réforme de la santé a été réduit
à une affaire de contraception,
comme dans les recoins du tiers
monde où le clergé est tout-puis-
sant. Les candidats se battent
pour déterminer qui est le plus
dévot. Un intégriste commeRick
Santorum a remis en cause sans
coup férir, ce qui aurait été jadis
impensable, la provision consti-
tutionnelle sur la séparation de
l’Église et de l’État.

P o u r t a n t , 1 6 % d e s
Américains sont athées, agnos-
tiques ou non religieux (près
de 25% chez les 18-29 ans).
C’est la plus importante mino-
rité au pays. Et, selon Richard
Dawkins, elle est sur le point
de «sortir du placard».

Invité vedette du rallye,
sommité scientifique et auteur
de The God Delusion, Dawkins
estime, comme plusieurs,
que la lutte contre la déraison
religieuse est devenue le plus
important devoir citoyen. Il faut
confronter de façon beaucoup
plus abrupte les édits religieux
et ceux qui les imposent dans la
sphère publique, prône-t-il.

Loin d’être en recul, en
effet, la rigidité dogmatique, le
niveau de rejet de la modernité
ainsi que l’influence dans le
monde des religions consti-
tuées sont en hausse. Mais
le pire réside certainement
dans le fait qu’on peut encore
aujourd’hui faire accepter
n’importe quoi – vraiment
n’importe quoi – à la condi-
tion d’invoquer une consigne
divine ! Et ce, même au sein
de nations libres, instruites,
presque laïques !

Cela ne promet pas un ave-
nir très serein...

C’est aussi l’opinion du plus
célèbre des militants athées
américa ins , l ’auteur Sam
Harris, qui parle non seule-
ment de devoir citoyen, mais
de question de survie.

Dans Letter to a Christian Nation,
il écrit: «Ou bien nous serons
capables d’avoir une conversa-
tion du XXIe siècle sur les ques-
tions morales et sur le bien-être
de l’humanité, ou bien nous
nous limiterons à des conversa-
tions du Premier siècle telles que
consignées dans la Bible».

Et en ce cas…
À une époque, éc r it- i l

encore, où «une personne peut
avoir les connaissances et les
ressources nécessaires pour
bricoler une bombe nucléaire
tout en croyant qu’il aura droit
à 72 vierges au paradis», il est
difficile, en effet, de ne pas
être au moins un peu inquiet.

Les dissidents

Régis Labeaume et Pierre Karl Péladeau
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N’y a-t-il pas un malaise de voir la Commission sur le droit de mourir dans la dignité utiliser des termes tels que «soin approprié
en fin de vie» et «aide médicale à mourir » ? Pourquoi se refuser à nommer ce qu’on veut décrire, en l’occurrence l’euthanasie ?
Nous en sommes encore à utiliser des euphémismes plus «politiquement corrects» afin de ne froisser aucune susceptibilité.

Pourtant, il n’y a rien d’inapproprié ni d’odieux à parler d’euthanasie. 80% des Québécois y sont favorables.
— Étienne Boudou-Laforce, Québec

ÀBIENY PENSER DEBATS

CLAUDE BLOUIN
Avocat, l’auteur
a été président régional
du Parti libéral du
Canada dans la région
Laurentides- Lanaudière
dans les années 90.

Avec la convaincante
élection de ThomasMulcair comme chef
du NPD, la menace de marginalisation
du Parti libéral fédéral passe du stade
de possibilité à celui de probabilité. À
certaines conditions. Inquiétante pour
plusieurs, séduisante pour d’autres,
cette éventualité offre certainement la
plus intéressante perspective de renou-
veau à l’horizon politique canadien.

Le PLC semble résolu à élire Bob
Rae chef permanent. Dans le contexte
actuel, ce serait une grave erreur. Mais
les circonstances rendent inévitable
cette conséquence de la déconvenue
répétée et assassine des derniers chefs
du grand parti national, en l’absence
de crédible alternative.

C’est justement parce que les libé-
raux fédéraux ne seront pas en mesure
d’offrir une nouvelle tête intéressante
aux Canadiens, un chef passionné et
profondément engagé, mobilisateur
enfin, qu’ils risquent fort d’être relé-
gués pour longtemps au rang de tiers
parti. Ce qui n’est pas déshonorant,
mais plutôt frustrant pour un grand
parti national qui s’est traditionnel-
lement considéré dépositaire légitime
du pouvoir politique, sauf parenthèses
accidentelles de l’histoire.

Plus sérieux handicap encore, si les
libéraux ont toujours affectueusement
décrit les sociaux-démocrates cana-
diens comme étant des libéraux pres-
sés, non sans une tout aussi blessante
qu’évidente touche de paternalisme,
le PLC risque fort d’être perçu doré-
navant comme la tortue de l’évolution
politique pendant que le NPD trans-
portera le témoin avec fougue sous
l’éclat des projecteurs médiatiques.

L’histoire récente pourrait seule-
ment retenir de M. Rae qu’il aura été
celui qui a tenu le fort contre les abus
conservateurs pendant que le NPD se
donnait le temps d’élire, lui, un jeune
chef aussi fougueux que crédible.

Les conservateurs de Stephen Harper
ne s’y trompent pas et réagissent à
l’élection jadis appréhendée et mainte-
nant confirmée de M. Mulcair avec la
pluie d’insultes et qualificatifs déroga-
toires qui caractérisent l’expression du
mépris méthodique et sectaire affiché
envers leurs adversaires politiques.

Pour peu que M. Mulcair, en qualité
de leader, soit performant en Chambre
comme ses prestations passées permet-
tent de l’anticiper, le Parti libéral perdra
les feux des caméras. L’expérience et
l’intelligence raisonnable de Bob Rae ne
réussiront plus à rendre crédible l’image
de celui qui est «en réserve de la répu-
blique» dont il bénéficie conjoncturel-
lement depuis le décès de Jack Layton.

De plus, les politiques d’extrême droite
promises par le réformé Parti conser-
vateur, dont nous n’avons eu qu’un

avant-goût jusqu’à maintenant, auront
l’effet d’entraîner une inévitable polari-
sation des opinions qui bénéficiera au
parti qui défendra et représentera le plus
clairement et le plus radicalement les pro-
positions opposées visant la sauvegarde
de nos droits traditionnels et nos valeurs
historiques de tolérance et de générosité
sociale.

Sans une course au leadership habitée
de poids lourds à découvrir et assez cré-
dible pour susciter un engouement qui
propulsera le futur chef au statut de décou-
verte de l’année, le PLC sera marginalisé
jusqu’à la prochaine élection générale.

Avec les problèmes de financement qui
le minent actuellement et qui étrangleront
alors vraisemblablement le PLC dans sa
tentative de déploiement électoral, le défi
paraît insurmontable. Comptez sur le
gouvernement conservateur pour scier les
jambes de tout adversaire vulnérable à la
diminution du financement des élections.

Il est vrai que le PLC n’est pas sans
ressources quant aux capacités de ses
actuels députés et partisans. Mais où
est la relève? J’ai l’impression qu’on
l’étouffe plutôt qu’on la développe, tout
engagés que sont les ténors à sauvegar-
der leur grade au sein du parti. Et leur
siège au Parlement.

Le PLC en péril
Ce serait une grave erreur d’élire Bob Rae chef permanent
après l’accession de Thomas Mulcair à la tête du NPD

Sans une course au leadership
habitée de poids lourds
et susceptible de susciter
un engouement, le PLC
sera marginalisé.

PHOTO SEAN KILPATRICK, ARCHIVES LA PRESSE CANADIENNE

Parce que les libéraux fédéraux ne seront pas en mesure d’offrir une nouvelle tête intéressante
aux Canadiens, un chef passionné et mobilisateur, ils risquent fort d’être relégués pour
longtemps au rang de tiers parti, écrit Claude Blouin. Sur la photo, le chef par intérim Bob Rae.

LUC GODBOUT
L’auteur est professeur
et chercheur à la chaire
de fiscalité et de finances
publiques de l’Université
de Sherbrooke.

Devant la situation
qui perdure dans le

dossier des droits de scolarité et le
dialogue de sourds qui prévaut actuel-
lement, une proposition de sortie de
crise doit émerger rapidement.

Maintenant que les hausses des
droits de scolarité sont là, que les étu-
diants défilent dans la rue, il faudra
bien trouver, d’une manière ou d’une
autre, une solution.

Le gouvernement doit maintenir le
cap sur la hausse des droits de scolarité
jusqu’en 2016-2017, mais reprendre le
plus tôt possible le dialogue avec les
étudiants sur la base du maintien de
l’accessibilité.

La solution passe par une nouvelle
politique d’accessibilité aux études
universitaires. Comme la hausse des
droits de scolarité est significative, une
attention particulière doit être portée
sur l’accessibilité aux études post-
secondaires offerte par le Régime des
prêts et bourses. Il s’agit là du vérita-
ble enjeu. Quel est l’impact réel de la
hausse des droits de scolarité?

Commençons par les étudiants
bénéficiant de bourses. Il faut savoir
que l’aide financière se calcule en
déterminant les dépenses admissibles
des étudiants, desquelles sont sous-
traites leurs contributions potentielles.
Comme les dépenses admissibles aug-
mentent en proportion de la hausse des
droits de scolarité et que le prêt maxi-
mal est plafonné annuellement, une

augmentation des droits de scolarité se
traduit par une augmentation équiva-
lente de leurs bourses.

Sur la base des données de l’année
2007-2008, 30% des inscriptions à
temps plein (1er et 2e cycles universitai-
res) bénéficiaient de bourses. Ces étu-
diants ne sont nullement touchés par la
décision gouvernementale. Voilà déjà
un bon point de départ. À l’autre bout
du spectre, les riches sont évidemment
capables d’absorber la hausse des
droits de scolarité.

Ce sont donc les étudiants issus de la
classe moyenne inférieure à qui il faut
garantir l’accès universitaire. Le régime
de bourses a été partiellement revu en ce
sens. Pour les étudiants bénéficiant du
prêt maximal sans pouvoir bénéficier de
bourses, une allocation spéciale majore

leur prêt de la même valeur que l’aug-
mentation des droits de scolarité, laissant
inchangé, dans leur cas, le coût immédiat
de leurs études. Toujours en vue d’assurer
leur accessibilité, le gouvernement a éga-
lement assoupli la contribution parentale.

Peut-on faire davantage?
Voici une proposition à la fois simple

et innovante. Elle passe par l’abolition
(ou la réduction) des crédits d’impôt
québécois pour droits de scolarité, et
la réinjection en éducation des som-
mes ainsi économisées. En 2011, trois
crédits d’impôt rattachés aux études

post-secondaires coûtaient à l’État
québécois près de 150 millions$.

Avec ces sommes, le gouvernement
devrait non pas revoir la hausse des
droits de scolarité, mais s’en servir
pour bonifier l’accessibilité des étu-
diants aux études universitaires. Ainsi,
il serait possible d’améliorer l’accessi-
bilité pour les étudiants actuels et de
pérenniser ces améliorations pour les
futures générations d’étudiants.

La principale bonification à envisa-
ger consiste à établir un mécanisme de
remboursement des prêts en proportion
du revenu et limiter son application à
un certain nombre d’années (10 ans,
par exemple). Une fois les études termi-
nées, les étudiants remboursent leurs
prêts par une contribution proportion-
nelle à leur revenu. Ainsi, les étudiants
ayant de bons salaires après leurs
études remboursent plus vite leurs
prêts que ceux ayant des salaires plus
modestes. Après le nombre déterminé
d’années, quoiqu’il advienne, toute
dette étudiante n’ayant pas encore été
entièrement remboursée serait annulée.

Clairement, cette mesure favorise l’ac-
cessibilité des étudiants devant recourir
à l’endettement pour aller à l’université
en balisant le remboursement du prêt
en proportion du revenu futur et à un
horizon temporel bien défini.

Plus accessoirement, le gouvernement
du Québec devrait peut-être ouvrir à la
naissance de chaque Québécois un
Régime enregistré d’épargne-études
et y verser une somme symbolique de
100$. En procédant ainsi, les futurs
étudiants québécois issus de familles
modestes se retrouveraient avec une
petite cagnotte pouvant atteindre 2100$
au moment d’entreprendre leurs études
postsecondaires.

Sortir de l’impasse
La solution à la crise des droits de scolarité passe par
une nouvelle politique d’accessibilité aux études universitaires

On devrait établir un mécanisme
de remboursement des prêts
en proportion du revenu et limiter
son application à un certain
nombre d’années.

ALAINDUBUC
COLLABORATION SPÉCIALE
adubuc@lapresse.ca

L e fait que le problème du déficit
soit presque derrière nous, si on
regarde les prévisions du budget

Bachand, a mis en relief l’autre gros
problème financier du Québec, son
énorme dette, qui s’est gonflée depuis
la crise économique. Péquistes et
caquistes ont attaqué le gouvernement
libéral sur sa gestion de ce problème,
assez pour que certains y voient un
enjeu électoral.

Le problème est en effet sérieux. Le
Québec est la province canadienne la
plus endettée. La dette brute atteint
maintenant 191 milliards, soit plus de
27 000$ par personne, et elle continuera
à augmenter dans les années à venir.
Cette dette a explosé depuis 2009, pas-
sant de 50% à 55,3% du PIB. Ce fardeau
fait en sorte que 12,7% des dépenses de
l’État sont consacrées au service de la
dette plutôt qu’à procurer des services
publics. Il faut redresser sérieusement la
barre pour inverser cette tendance.

Mais une conversation intelligente et
fructueuse sur la question sera impos-
sible si on ne s’affranchit pas du carcan
partisan, qui consiste à décrire le gou-
vernement libéral comme le champion
de la dette. C’est simpliste, et cela ne
nous approche pas d’une solution.

Pendant une décennie, de 1999 à
2009, le poids de la dette a baissé.
Elle est passée de 59,2% à 50,1% du
PIB, grâce à la croissance économique
et surtout grâce à l’atteinte du déficit
zéro. Les premiers ministres Lucien
Bouchard, de 1999 à 2001, Bernard
Landry, de 2001 à 2003, et Jean
Charest, de 2003 à 2009, ont dirigé
des gouvernements qui ont permis
cette baisse du poids de la dette. Et
incidemment, les chefs des deux par-
tis d’opposition, Pauline Marois et
François Legault, ont participé à cet
effort en tant que ministres.

Un revirement spectaculaire, à par-
tir de 2009, l’a fait grimper de 152 à
191 milliards. Mais cette hausse s’ex-
plique par deux facteurs assez évidents.
Les projets d’infrastructures, financés
par des emprunts, ont ajouté environ
trois milliards de dette additionnelle
par année. Ensuite, la récession a
replongé le Québec dans les déficits,
plus de trois milliards par année.

Les critiques peuvent pousser de
hauts cris. Mais pour que leur indi-
gnation soit crédible, ils doivent répon-
dre à trois questions. Auraient-ils mis
la pédale douce sur les travaux d’in-
frastructures? Se seraient-ils opposés
à la création d’un déficit en période
de récession? Et auraient-ils pris des
mesures pour le ramener à zéro plus
rapidement, en coupant encore plus
dans les dépenses? La réponse est non
à ces trois questions. Rien ne permet
donc de croire que le PQ ou la CAQ
aurait agi vraiment différemment.

Cela nous ramène à une évidence :
le combat pour s’attaquer à la dette ne
pouvait pas vraiment commencer tant
que le Québec était en situation de
déficit. Cette bataille commence donc
maintenant. Le ministre Bachand, qui
a déjà pris des mesures pour réduire
la dette à travers le Fonds des généra-
tions, a proposé un plan pour réduire
le poids de la dette de 55% à 45% du
PIB d’ici 2026, essentiellement en y
consacrant une partie des redevances
minières et le produit de la hausse à
venir des tarifs d’électricité.

Est-ce assez? Malgré ces efforts, le
Québec resterait la province la plus
endettée. Il faudra aller plus loin. Mais
cela signifie qu’après quatre budgets
d’austérité pour ramener le déficit à
zéro, le prochain gouvernement, quel
qu’il soit, s’il est sérieux dans sa
dénonciation de la dette, devra s’enga-
ger dans un autre cycle d’austérité.

S’il y a un débat sur la dette, c’est
là-dessus qu’il devra porter. Il faudra
dépasser le stade de l’indignation, tou-
jours facile, et nous dire comment on
entend s’y prendre.

Parlons-en,
de la dette

Le prochain gouvernement,
quel qu’il soit, s’il
est sérieux dans sa
dénonciation de la dette,
devra s’engager dans un
autre cycle d’austérité.
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POLITIQUE

OTTAWA — À sa première journée comme chef de l’opposition, Thomas Mulcair s’est dit ému
de prendre la place de Jack Layton, décédé d’un cancer l’été dernier. Le nouveau chef du NPD
n’a pas eu beaucoup de temps pour célébrer sa victoire, puisqu’il a dirigé ses troupes pour sa
première période de questions, hier.
Connu pour son tempérament bouillant, M. Mulcair a eu les larmes aux yeux lorsque

La Presse lui a demandé comment il a trouvé sa première journée en tant que chef de
l’opposition. «Honnêtement, je suis dans un état assez ému, a-t-il confié. Je suis dans le siège de
mon ami Jack. Ma famille était là avec moi en fin de semaine, a-t-il poursuivi. Mes collègues sont
là très nombreux. On est heureux d’être ici avec une équipe solide, vraiment soudée ensemble.»
M. Mulcair a ouvert la période de questions en critiquant le bilan du gouvernement Harper en

matière de création d’emplois et en dénonçant l’inaction des conservateurs dans le dossier d’Aveos.
Les rivaux de M. Mulcair dans la course à la chefferie ont quant à eux démontré des signes

d’unité en Chambre. Niki Ashton, Peggy Nash, Paul Dewar et Nathan Cullen ont pris la parole
à tour de rôle pour féliciter leur nouveau chef.
—Martin Croteau et Joël-Denis Bellavance

NPDMulcair ému de
prendre le siège de Layton

PHOTOCHRIS WATTIE, REUTERS
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ORLANDO LS 2012
• Consommation d’essence
de 6,7 L/100 km sur route1
• Meilleur rendement
éconergétique sur route
de tous les 7 places3
• Freins ABS et système
StabiliTrakMD

EQUINOX LS 2012
• Consommation d’essence de
6,1 L/100 km sur route7
• Moteur ECOTECMD 4-cyl.
de 2,4 L développant 182 HP
• Freins ABS et système
StabiliTrakMD

Modèle LTZ illustré

Modèle LTZ illustré

PRIX À L’ACHAT

27 999$6

LOCATION 60 MOIS

0$de comptant
Comprend le transport
OU

260$4/mois

0%sur60 mois5

Comprend le transport et
la taxe de climatisation.

0%sur 72 mois5
FINANCEMENT À L’ACHAT

VOTRE SÉ
CURITÉ,

NOTRE PR
IORITÉ

Cote de sé
curité cinq

étoiles de
l’Euro NCA

P1

Meilleur ch
oix sécurit

aire de l’IIH
S trois ann

ées de suit
e2

FINANCEMENT À L’ACHAT

offreschevrolet.ca


